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LOUIS JOSEPH PAPINEAU

Orateur de la Chambre d’Assemblese,
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AUGUSTIN NORBERT MORIN, Eeuyer,

Nommés pour se rendre en Angleterre, et y appuyer les Pétitions
de cette Chambre à Sa Majesté et aux deux Chambres

dv Parlement Impérial.

=
==

Mis devant la Chambre, et dont Umpression a été ordonnce le
23 Février et le 5 Mars 1835.
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[Les deux Documens qui suivent, ont été adressés al Orateur de la
Chambre d'Assemblee, uvec ceux qui se trouvent dans l'Appendice du Jour-

nal de la dernière Session ; mais s'étantfourvoyés, ils n'ont été reçus que
long-temps après cette Session.|

 

Lettre de l’Honble. D. B. Viger au Très-Monorable E.

G. Stanley, Secrétaire d’Etat pourles Colonies.

Monsieur,
;

J'aurais voulu pouvoir vous faire parvenir plutôt cette

partie de mon travail, mais le sujet de ces considérations

se trouve compliqué ; puis le choix à faire à même des

matériaux nombreux entrainait des difficultés. Ces con-

sidérations sont encore longues, cependant relativement

à ce qui s’est passé dans la Province, je n’ai guères cru

devoir invoquer pour le moment que des traits rêcens,

quoiqu’une foule d’autres de date plus ancienne eussent

pu fournir matière à des rapprochemens importans.

Au reste,il s’en trouve encore bien assez pourjustifier

la vérité de l’observation à laquelle je suis revenu plu-

sieurs fois, relativement au danger de prendre le changeici

surl’état des choses dans le pays, d’après des renseigne-

mens qui rarement peuvent les présenter sous un pont

de vue convenable pour en juger avec exactitude. Ce

n’est pas le moment d’en examiner et d’en discuter la

cause, il suffit que l’on ne puisse disconvenir que ce dan-
Zz

er est réel. ; .

5 Laissant de côté cette considération relativement à des

événemens récens, permettez-moi de rapporter un trait

frappant de l’histoire du pays, et d’une époque qui com-

mence à s’éloigner de nous.

On sait qu’elles sont les couleurs sous lesquelles on

peignait le pays, ses hommes publics,surtout pendant les

trois années quijprécéderent la dernière guerre avec les

Etats-Unis ; ce fut pourtant à l’aide d'hommes que l’on

avait jetés dans les prisons, sous prétexte de pratiques de

trahison ; d’un peuple auquel onen imputait les senti-

mens, que le successeur de Sir James Craig put con-

server à la Métropole, un pays, dont les habitans, disait-

on, hautement, tourneralient infailliblement contre le Gou-

vernement de Sa Majesté les armes que l’on aurait lim-

prudence de mettre entre leurs mains pour sa défense.

Une circonstance, entre autres, mérite d’être remarquée.

Long-tempsauparavant, onavait engage la Legislature a

passer pour la suspension de DPHabeas Corpus, un Acte

renouvelé depuis pendant chaque Session comme néces-

saire pour la sécurité du Gouvernement. L’abus que

l’on avait récemmentfait de cette Loifut la cause de sa

chute, au moment où la guerre allait éclater. La tran-

quillité n’a cependant jamais ete plus profonde dans e

pays que pendant sa durée. Les criailleries donton vient

de parler, contre le pays et ses habitans, nont pas

moins recommencé, même avant que la guerre fut ter

minée ; puis ensuite se sont renouvelées a plusieurs ze

prises à des époques tres rapprochéesles unes des autres,

et duré constamment quelques fois pendant plusieurs an-
2 s.
™Quels étaient donc les crimes des Canadiens ? Que

demandaient-ils alors? Qu’ontils réclamé depuis ? Un

Gouvernement protecteur pour tous, et pour chacun des

Lois et une Administration de Justice égales, des fonc-

tionnaires responsables . . . - - Je crois devoir abandon-

ner ce sujet à vos réflexions. Co

Je crois aussi devoir me permettre d’indiquer un autre

terme de comparaison bien digne d'attention dans les cir-

constances. Je veux parler de Ja manière dont on a tout

 

récemment rendu compte de rixes entre les soldats et
des habitans du pays dans le voisinage de Montréal, au
commencement de Septembre. Je n’en ferais pas l’ob-
jet d’une remarque, si le concert qui règne dans le récit in-
séré dansplusieurs feuilles, et le choix de celles dans les-
quelles on l’a publié, ne paraissaient pas avoir pour but
de l’accréditer.

D’après ce qui se trouve dans ces feuilles, il faudrait
croire que l'intervention active et vigilante des Magistrats
aurait arrêté le cours et prévenu l’effet de ces violences.
Laissant tout le reste de côté, je dois faire observer qu’-
elles se sont renouvelées plusieurs jours de suite, qu’il eût
été sans doute on ne peut plus facile d’arrêter ces désor-
dres, et d’en prévenir le retour : que de toutes parts on
murmurait sur ce que l’on regardait comme plus que de
l’apathie de la part des Magistrats, qui cependant ont
laissé passer huit jours sans s’en occuper, et que la ma-
nière dont ils ont ensuite procédé n’a pas eu l’effet d’ins-
pirer au public de la confiance. Il n’est nullement ques-
tion ici de discuter cette conduite ; c’est de faits qu’il
est question.
À vant de terminer je dois dire que dans la communi-

cation queje joins à cette lettre, j'ai tiché quant à ce
qui se rapporte aux accusations portées contre un Juge
de Québec, de me renfermer dans des considérations
d’une nature publique,sans entrer dans la discussion des
griefs portés à sa charge. Au reste, si j'avais dépassé
ces limites, il n’en pourrait pas résulter d’inconvéniens,
puisqu’il pourrait en avoir immédiatement communica-
tion.
Je vous prie d’agréer les assurances du profond res-

pect avec lequel j'ai Phonneur d’étre,
Votre très-humble et obéissant

Serviteur,
(Signé,)

London Coffee House,
Ludgate Hill, 14 Nov. 1838.

D. B. VIGER.

The Right Honorable
E. G. Sranzey,
His Majesty's Principal Secretary of State
for the Colonies, etc. etc. etc.

CONSIDERATIONS, etc.

L'absence de toute responsabilité de la part des fonc-
tionnaires publics, qui par là même jouissent de l’invio-
labilité que la Constitution n’attache qu’à la personne
du Souverain,est un des sujets des plaintes les plus cons-
tantesetles plus évidemment fondées du pays. Armés de
tous les genres de pouvoir, maîtrisant le Gouvernement
Exécutif dans la Province, ils peuvent se mettre au-des-
sus de la surveillance de celui de la Métropole.

J'ai fait observer que des circonstances particulières
activaient encore dans le pays la fécondité de cette
source d’abus dans l’exercice de l’autorité. C’est le
vice d’un système et ce sont ses conséquences inévita-
bles. Leurs représentations au Gouvernement de Sa
Majesté doivent aussi nécessairement s’assortir à des
vues, à des intérêts qui se trouvent de même opposés à

ceux
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ceux de la masse du peuple. Il en est aussi résulté re-
lativementà l’objet dont il est actuellement question,des
instructions qui n’étaient pas toujours en harmonie avec
l’état des choses dans la Province, des démarches qui se
trouvaient par fois contradictoires, même dans quel-
ques occasions quelque chose de plus qu arbitraire.

I! serait inutile dans ce moment de s’arrêter à la con-
sidération des efforts de l’Administration pendant les
vingt dernières années, afin de paralyser les efforts de
l’Assemblée pour porter des accusations, pour obtenirla
suspension des fonctionnaires publics contre lesquels il

avait des corps de délit constatés par des enquêtes, et
enfin leur destitution. Il doit me suffire quant à pré-
sent de faire remarquer, qu’après avoir été d’abordjus-
qu’à contester à l’Assemblée le droit d’accuser, toutes
les plaintes dont les fonctionnaires ont été l’objet, jusqu’à
l’année 1831, avaient complètement échoué. Onavant
trouvé des prétextes pour les faire toutes successivement
avorter sans examinerle fond des questions qu’elles pré-
sentaient a la discucsion.
Mais enfin, en 1831, des accusations ont été portées

par PAssemblée contre le Procureur Général qui, suspendu
d’abord sur la demande de l’Assemblée, a depuis été des-
titué de ses fonctions, à la suite d’un examen des griefs ar-
ticulés contre lui de ce côté de l’Océan. Une autre accu-
sation portée contre un Juge de la Cour du Banc du Roi
de Québec, et à la fois de celle de l’Amirauté dans l’année
suivante, 1832, est encore actuellement pendante.

Avantde signalerles circonstances relatives à ces deux
accusations, objet de ces considérations, je dois dire que
les difficultés que le pays avait éprouvées jusqu'alors à cet
égard, avaient servi de motifpourréclamerl’établissement
dans la Province, d’un tribunal qui pût connaître des dé-
lits d’une nature publique, des accusations portées pour
fait de charge. En sollicitant une Réforme dans le Con-
seil Législatif, il demandait que cette jurisdictionlui fût con-
fiée. Des Bills pour l’en revêtir avaient été passés dans
l’Assemblée ; mais le Conseil les avait constamment
rejetés.
Le Gouvernement de Sa Majesté s’est montré disposé

à seconder un semblable projet ; mais seulement pour dé-
cider sur les accusations portées contre les Juges. Dans
cet état de choses, et pendant que les accusations portées
contre le Procureur Général s’instruisaient en Angleterre,
le Gouverneur s’est trouvé blamé d’avoir suspendu cet
Officier de l’exercice de ses fonctions. Aussi depuis a-t-il
cru devoir refuser de se rendre à la demande que lui faisait
l’Assemblée de suspendre le Juge devenu l’objet des ac-

Acusations pendantes, dont il vient d’être question.
D'uncôté cette censure de la conduite du Gouverneur,

de l’autre son refus de se rendre à la demande de l’As-
semblée ne sont pas seulement des demarches dignes par
elles-mêmes d’une attention extrémement sérieuse, les
évenemens qui se sont récemment passés dans la Pro-
vince, les circonstances particulières dans lesquelles elle
se trouve ajoutent de beaucoup à leur importance : ces
démarches sont aussi devenues l’objet d’un examenlabo-
rieux de la part de l’Assemblée, quand elle a reçu com-
munication de la Dépêche relative au Juge dontelle avait
demandé la suspension. Le Comité chargé de cet examen
a, le 3 Janvier de cette année, fait à la Chambre, surces
deux objets, un Rapport quifait également honneurà ceux
dontil est l'ouvrage comme au corps dont il a reçu Pap-
probation, par l’exactitude des principes, comme par celle
desfaits invoqués dans ce document, à l’appui des pro-
cédés de l’Assemblée.
Les recherches auxquelles il s’est livré me dispensent

d’entrer dans des considérations de détails sur ce sujet, je
dois me borner à quelques observations propres à Jeter du
jour sur celles qui se trouvent déja dans ce Rapport, au-
quel je dois renvoyersur toutle reste.

Quant à la suspension d’un fonctionnaire public en gé-
néral, lorsque les délits portés à sa charge se trouvent
constatés par une enquête devant une Chambre des Com-
munes, qui demande cette suspension en même temps

qu’elle réclame sa destitution finale, après l'examen des
griefs articulés contre le délinquant,il serait difficile, je
pense, de ne pas voir qu’à moins d’un de ces cas absolu-
ment extrêmes qui sortent de toutes les règles ordinaires
et dont la possibilité se suppose à peine, c’est un droit
inhérent à la Chambre de la demander comme fondée sur
des principes positifs, sur des règles on ne peutplus claires
d’analogie, consacré par un usage constant en Angleterre,
parla pratique mêmereçue déjà dansla Province: le Rap-
port du Comité ne laisse rien à désirer sur cette matière.

D'abord en examinantles principes et la pratique reçus
en Angleterre, on ne pourrait disconvenir que cette sus-
pension du fonctionnaire public accusé, oula privation
d’exercer ses fonctions pendant l’instruction, est la con-
séquence obligée d’une accusation portée contre lui par la
Chambre qui représente le peuple, lorsque, comme je
Pai fait observer, le délit qui lui sert de fondement est cons-
taté. L'histoire du Parlement l’atteste, le Comité de
l’Assemblée dans son rapport en cite un exemple qui
de lui-même suffirait pouréclaircir tous les doutes. II
eût pu de même invoquer ce quis’est passé lors des
accusations portées contre Sir Warren Hastings et plus
récemment encore contre Lord Melville. Et on peut
ajouter,commela chose se trouve observée dans le rap-
port, que le sort des accusés était beaucoupplus rigoureux
autrefois. (1)

Mais je dois faire observer que les procédés de l’As-
semblée, tant contre le Procureur Général destitué et
ceux qui sont relatifs à l’accusation contre le Juge de
Québec actuel'ement pendante, que contre Mr. le juge
Foucherdans l’année 1817, sont d’accord avec les règles
du droit constitutionnel et avec l’usage du Parlement.
La conduite de l’Assemblée, du Bas-Canada dans ces oc-
casions était une imitation fidèle de celle des Communes
d’Angleterre, comme ¢’éiait pour elle un devoir,

S’ileût été possible de former quelques objections sé-
rieuses aux accusations de l’Assemblée, fondéessur l’ir-
régularité de ses procédés, ou sur l’absence de jorisdic-
tion, personne n’aurait pu le faire avec plus d’avantages
que le Procureur Général de la Province. Dans ces
réponses aux accusations de cette Chambre, il n’a pas
manqué d’avoir recours à tous les moyens de ce genre
qu’il a cru possible d’invoquercontre elle. Ce n’étaient
pas les talens ni le zèle qui mauquaient à la cause qu’il
défendait. Il suffit néanmoins de jeter les yeux sur
cette partie de la discussion qui s’est élevée sur ce sujet,
pour se convaincre que les procédés de l’Assemblée se
trouvent au dessus de toute atteinte.

Onpeut voir aussi dans les observations qui servent
de replique à ces réponses aux accusations de l’Assem-
blée, quelles circonstances avaient pu fournir en 1814,
un motif à l’Exécutif de se refuser à la demande de sus-
pendre les Juges en Chef accusés alors. Les mêmes
prétextes ne pouvaient militer en faveur du juge Fou-
cher plus qu’on ne peut les invoquer relativement au
juge maintenant accusé, qu’on ne pouvait le faire par
rapport au Procureur Général.

Si l’on se bornait à la considération des règles d’a-
nalogie, on pourrait se demanders’il serait bien possi-
ble que l’accusation portée par la Branche du Gouver-
nementqui représente le peuple d’un pays, dût avoir
moins de poids contreun fonctionnaire, que l’enquête
d’un corps de grands jurés contre un individu; que celle
qui se fait devant unjuge, un simple magistrat, dontle
résultat est pour le prévenu la perte immédiate de sa li-
berté, sans qu’il puisse même, quant aux accusations ca-
pitaies, réclamer comme un droit la faculté de se sous-
traire à l’incarcération, au moyen de cautions pour as-
surer sa comparution lors de l’instruction de son procès
et pendant sa durée.
On peut voirde la rigueur dans les épreuves aux-

quelles

(1) Ce sujet avait été déjà discuté dans les observations en replique
aux réponses du Procureur Général aux accusations de l’Assemblée.
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quelles les fonctionnaires publics sont assujettis à raison
d’une accusation par une Chambre, mais on n’y saurait
Voir l’injustice plus que dans celles qui résultent pour
les particuliers d’une enquête qui constate un crime, qui
devient un objet de recherche suivant le cours ordinaire
des lois. Ces épreuves tiennent à des principes de jns-
tice d'un ordre supérieur. L'intérêt individuel cède
dans cette occasion, comme dans d’autres à l’intérêt gé-
néral, à la nécessité de pourvoir à la sécurité de la So-
ciété toute entière.
D'un autre côté le pays qui souffre des abus de l’auto-

rité, ceux qui sont directement en but à ces traits d’in-
justice, n'auraient-ils donc pas quelques droits à la pro-
tection ?

N'y eût-il que le soupçon de partialité, d’injustice,
on de corruption dont les actes de cette autorité se
trouveraient nécessairemont entachée, quand le délit est
constaté par une enquête, il serait de lui-même et seul
un motif impérieux de priver l’accusé de l’exercice de
ses fonctions, jusqu’à ce qu'ilait pu rendre un compte
satisfaisant de sa conduite, ou fait preuve de son inno-
cence.
Que penserait-on en Angleterre, si l’on voyait un

Officier public conserver et continuer d’exercer ses
fonctions à la suite d’une enquête aussi solennelle, et
d’une accusation portée contre lui par la Chambre des
Communes? Je laisse de côté les circonstances qui
rendraient la conservation de leurs fonctions aux accu-
sés pendant le cours de Pinstruction, beaucoup plus dan-
gereuse dans la Province, à raison, entre autres, de la
concentration de tous les pouvoirs dans les mêmes
mains ou dans celles d'hommes dont les vues et les in-
térêts sont les mêmes.

Aureste j'ai déjà dans une autre de mes commuai-
cations fait voir combien la situation de ceux dont la
conduite est l’objet d’une enquête devant la Chambre,
est préférable à celle dans laquelle se trouve un particu-
lier en but a des recherches suivant le cours ordinaire
des lois. Presque tous les procédés contre lui se font
hors de sa présence, il ne peut avoir accès aux déposi-
tions qui servent de fondement aux épreuves aux quel-
les il est assujetti. Devant une Chambre au contraire,
on procède ouvertement, il peut avoir accès aux preuves,
aux dépositions produites contre Ivi. Dans le fait si sa
couduite est susceptible d’une explication favorable, il
eut avoir et trouve toujours des défenseurs dans une

assemblée d'hommes tirés de toutes les classes,
de tous les rangs, de tous les états. Dans [état
actuel de la Société, dans le Bas-Canada surtout,
une réunion combinée des efforts de chacun d’eux pour
le perdre, pour l'immoler à la haine de persécuteurs, sort
à peu près de l’ordre des choses possibles.
Venant maintenant à la considération particulière des

motif du refus de suspendre le Juge accusé, je doisfaire
observer d’abord qu’aux termes de la dépêche en ques-
tion, il faudrait supposer qu’il n'avait pas été au pouvoir
de l’accusé d’avoir un accès comaplet au témoignage
donné contre lui... . Que les moyens de se défendre lui
auraient été refusés... . Que les procédés de l’Assem-
blée avaient été adoptés sans observer lesformalités or-
dinaires de lajustice. Il est absolument impossible que
le Ministre ait pu de lui-même se persuader que les
Communes de la Province eussent mérité ces repro-
ehes ; il faut nécessairement qu’il se trouve beaucoup
plus que du l’inexactitude dans les renseignemens mis
sous les yeux du Gouvernement, pour qu’oo ait tenu
ce langage.

J'ai déjà dit que les procédés de l’Assemblée étaient
conformes aux règles et aux usages des Communes
d'Angleterre. Je dois ajouter que l’enquête dontil est
question a duré plusieurs années et notamment pendant

 

les Sessions de 1828 à 1832. Durantcet espace de temps
une partie des témoignages avait été imprimée. Ces
procédés étaient si bien connus qu’ils ont été le sujet
d’une requête de l’accusé. Il s’est, il est vrai, contenté
de demanderà l’Assemblée d’en venir à une prompte
décision, et n’a pas jugé convenable de former aucune
autre réclamation. Ce n’était sûrement pas à l’Assem-
blée de le requérir de demander quelque chose de plus,
commed’être entendu ; c’était à lui de le faire. Je
crois devoir renvoyer aux observations qui se trouvent
dansle rapport du Comité de l’Assemblée. Au reste les
objections que l’on pourrait tenter de susciter à ce sujet
étaient déjà devenues l’objet d’une discussion laborieuse,
dansles observations en replique aux réponses du Pro-
cureur Général. Je crois pouvoir dire que l’on a fait
voir qu’elles étaient évidemment sans application à la
conduite de l’Assemblée.

C’est aussi sans doute à la manière dont on a présenté
les faits, qui faisait présumer de l’injustice dansles pro-
cédés de l’Assemblée, que l’on doit attribuer celle dont
le Ministre les envisageait, quand il les a qualifiées de
condamnation. L'enquête qu’elle faisait, les preuves
qu’elle recevait pour se mettre à même de demanderla
suspension du fonctionnaire, en l’accusant, ne sont pas
plus susceptibles d’être qualifiées de condamnation, que
les procédés d’un corps de grands jurés, d’un juge, d’un
simple magistrat, suivis pourl'individu qui s’en trouve
l'objet, des épreuves dont onta déjà parlé, dans le cours
ordinaire des lois.

D'ailleurs on parait avoir en ce cas pris pour terme de
comparaison la pratique actuelle d’Angleterre, qui nele
serait pas aux Juges de la Province, comme la remarque
s’en trouve faite dans le rapport du Comité de l’Assem-
blée.
En envisageant la question sous ce double point de

vue, il faut d'abord observer que la Chambre des Lords
v’est pas seulement une branche du Corps Législatif,
c’est en même temps la première des Cours de Justice
du Royaume. Indépendamment de ses autres attribu-
tions en ce genre, c’est devant elle que se portentles
accusations (Impeachments) des Communes contre
les fonctionnaires publics pour fait de charge.

Quant aux Communes elles ne peuvent pas porter ces
accusations sans une enquête, sans avoir devant elles la
preuve des délits articulés contre l’accusé, sujet en con-
séquences, aux épreuves en question. C’est à la suite
de ces procédés que l’accusation est portée, que les Lords
entendent les parties, et prononcent finalement contre
l’accusé, s’ils le jugent coupable, et qu’en outre de la
destitution de son office, ils peuvent le condamnerà des
peines pécuniaires ou afflictives. Il n’est pas nécessaire
de faire remarquer l’analogie qui se trouve en cette ma-
nière de procéder, et celle qui se pratique dans les au-
tres cours.

Pour ce qui regarde les Juges en particulier, ils étaient
autrefois amovibles en Angleterre. Il serait inutile d’a-
jouter qu’ils pouvaient commeles autres fonctionnaires être
accusés par les communes ; qu’ils étaient sujets aux
mêmes épreuves. C’est en vertu d’Actes passés par le
Parlement dans le siècle dernier qu’ils sont devenus ina-
movibles, au moyen d’une commission qu’ils conservent
durant leur bonne conduite. Mais on a cru devoir en même
temps prendre les moyens d’éviter ce circuit de procédés, et
au lieu de ceux qui se rapportaient d’abord à l’accusation
par les Communes, et à la suspension d’office pour in-
struire ensuite le procès de l’accusé, et obtenir enfin sa
destitution et sa condamnation, s’il était jugé coupable,
on a réglé qu’une adresse des deux Chambres suffirait
pour obtenir la destitution du Juge accusé.
On peut d’après cet exposé voir que le droit d'accuser
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d'un côté, celui de juger de l’autre, divisés auparavant

entre les deux Chambres, se trouvent maintenant des at-

tributions communesà l’une et à l’autre, relativement aux
Juges, en ce qui regarde leur destitution. Quand elles

la demandent c’est une sentence de condamnation qu’elles

prononcent. De là la nécessité de procéder d’une ma-

nière différente, et dontil y a dans le Parlement un exemple
tout récent fondé de même sur une Loi spéciale.

Aucune considération tirée de cet état de choses n’est
applicable au Canada. Le Conseil Législatif n’est revêtu
d'aucun pouvoirjudiciaire. La durée des ‘'ommissions

des Juges, comme decelles de tous les autres employés,
se règle sur le bon plaisir du Souvrain ; l’Assemblée ne
peut en aucune manière prononcer une condamnation
contre les fonctionnaires publics, elle n’a contre eux que
le droit d’enquête, sa juridiction particulière, et comme
une conséquence nécessaire celui de les accuser et de de-
mander leur suspension sur preuve des délits portés à
leur charge ; enfin leur destitution s’ils ne peuvent se
justifier.

Dès lors l’idée d’une obligation de la part de l’Assem-
blée de requérir la présence du fonctionnaire recherché
pour qu’il se défende, répugne aux principes reçus, à la
pratique du parlement comme aux règles de l’analogie.
C’est à lui de demander d’être entendu. S'il ne le fait
pas, s’il souffre de ne s’être pas présenté devantelle, il ne
peut s’en prendre qu’à lui-même. On a déjà remarqué
que les particuliers ne peuvent pas rêclamer les mêmes
avantages relativement aux procédés dont ils sont l’objet
avant de subir leur procès.

L’Assemblée ne peut donc procéder contre les Juges,
commecontre tous les autres fonctionnaires, que d’après
les règles du droit commun ; mais dès lors la suspension
des accusés à la suite d’une enquête en attendant que le
Gouvernement Exécutif, seul tribunal, auquel on puisse
s’adresser, ait pris lesmoyens d’instruire l’affaire, est un
Acte commandé parla justice publique, commeil est fondé
sur des principes, sur la pratique, l’analogie. Il serait
facile de faire voir que la refuser serait en outre offrir en
quelque sorte à la fois, dans la Province, une prime a la
malversation, l’autoriser par l’espoir, à peu près certain, de
‘Pimpunité.

Il doit être inutile aussi d’entrer dans des détails pour
faire voir combien, dans l’état des choses, les chances
d’éluder l’effet des accusations portées contre eux sont
multipliées. On a déjà vu de quel succès leurs efforts
pour y parvenir ont été couronnés.  Contenions-nous d’in-
diquer quelques faits récens et de faire connaître dans
quelle situation se trouve actuellement la Province,rela-
tivement à cet objet, depuis que le Gouvernement d’An-
gleterre a signifié son intention de se prêter, quant aux ac-
cusations formées contre les Juges, à l’établissement d’un
tribunal “jue le pays demandait relativement à tous les
fonctionnaires publics.

Le Conseil Lég:slatif accueillerait maintenant le pro-
jet de laloi au moyen de la quelle il serait revétu du
pouvoir de prendre connaissance de ces accusations,
L'autre Chambre au contraire a dans la dernière Ses-
sion du Parlement Provincial rejeté le Bill qu'elle avait
adopté précédemment àcet effet. On a déjà pu con-
clure que c’était se mettre en contradiction avec elle-
même. On en pourrait dire autant du Conseil ; cepen-
dant en donnant quelque attention aux circonstances, il
sera facile de voir que cette contradiction n’est qu’appa-
rente, et que les deux Chambres suivent les principes qui
les ont respectivement guidées jusqu’à présent.

Quand l’Assemblée demandait que le Conseil füt revé-
tu de cette juridiction, elle entendait en même temps
qu’il serait réformé, que de nouvelles nominations met-
traient ce corps en harmonie avec la masse du peuple du
pays, par cela même avec la branche qui le représente.

C’est aussi ce que le pays entier réclamait dans ses

Requêtes. On a pu voir parles faits que j'ai rapportés
si les nouvelles nominations ont produit cet effet.
On a pu voir aussi que la dissidence entre les deux

Chambres relativement aux objets de Législation, comme
surtout le reste, avait été plus fortement marquée pendant
la dernière Session du Parlement Provincial qu’elle ne
Pavait éte dans aucune autre.
Quon examine Adresse du Conseil dont il est ques-

tion dans les considérations précédentes et à laquelle je
suis maintenant forcé de revenir, objet aussi des observa-
tions que jai mises au Bureau Colonial le 17 Juin 1833,
et qu’on dise s’il est bien possible maintenant que l’Assem-
blée consentit à remettre, relativement aux accusations
contre les Juges, le sort du Pays entre les mains d’hom-
mes qui, formant la majorité de ce corps, ont pu mettre
aujour des sentimens qui respirent aussi fortement quel-
que chose de plus que des préjugés nationaux, dans une
Adresse remplie d’imputations beaucoup plus qu’inju-
rieuses et gratuites contre l’Assembléé.

Ces sorties violentes se trouvent accolées dans cette
Adresse au reproche d’avoir refusé de passer le Bill pour
l'indépendance des Juges, au moyen du quel les auteurs
de l’Adresse se seraient trouvés juges eux-mêmes entre
ces fonctionnaires et cette Chambre ! Quel tribunal que
celui qui se trouverait composé d'hommes qui, dans
un Document aussi solemnel, vont jusqu’à s’identi-
fier d’avance avec le Juge même dont la conduite est
depuis plusieurs années l’objet des recherches de l’Assem-
blée, devenu déjà lui-même celui d’une accusation pen-
dante contre lui : sans compter qu’ils s’y montrent ardens
défenseurs des abus contre lesquels le Pays réclame de-
puis tant d'années.

Indépendamment de cet oubli des premiers principes de
l’impartialité, relatifs à l’Administration de la justice
même, des règles de la convenance, cette circonstance
appuie s1 fortement quelques-unes des observations mises,
au Bureau Colonial, dont je viens de parler, qu’il est de
mondevoir de m’arrêter encore un instant à ce sujet. On
peut voir par les pièces qui font partie de l’Enquête et des
preuves reçues par l’Assemblée relativement à la conduite
de ce Juge, que long-temps avant que cette accusation
fut portée, dans une correspondance avec l’Administrateur
du Gouvernement, il se répandait contre cette Chambre
en injures sanglantes que les auteurs de l’Adresse ont fait
passer dans ce Document, sur les quelles ils ont enchéri
de beaucoup, aux quelles ils en ont même ajouté (1.)
C’est ainsi qu’ils ont cru devoir préluder à l’exercice des
fonctions judiciaires, dont ils font un reproche à l’Assem-
blée‘de ne pas consentir à les avoir revétus.

Les honoraires exigés par le Juge de la Cour d’Ami-
rauté de ceux qui plaidaient devant elle, avaient fourni ma-
tière aux plaintes les plus graves dans la Province. Ils
avaient été longtemps l’objet des recherches de l’Assemblée,
d’une Enquête longue et laborieuse antérieure à celle qui
se rapporte directement à l’accusation actuelle. Les salaires
attachés aux fonctions du Juge étaient aussi votés par elle,
depuis quelques années, sous la condition qu’il eesserait
de prendre ces honoraires. Il prétendait cependant, nonobs-
tant cette condition, continuerà la fois de se faire payer des
honoraires et à recevoir les salaires votés. L’Administra-
teur du Gouvernement refusait de se conformer à ces
vues, c’était le sujet de cette Correspondance en 1830.
Le juge contestait à l’Assemblée le droit d’annexer des
conditions à ses votes de deniers ! Il pressait l’Admi-
nistrateur de passer outre, et de lui faire payer ses sa-
laires, à même le trésor public, quoiqn’il -persistât en
même temps à prendre les honoraires en question ! c’est
à propos de cette condition apposée à son don par cette
Chambre, qu’i! en appelle au danger,de jeter les yeux
sur ses résolutions. ...de prendre connaissaance d’une

résolution

 

 

(1.) Lettre du 2 Juin 1830, marqués No. 17, dans le Rapport du
Comité de l’Assemblée.

 
 



   

résolution qu’il appele vaine et secrète quoiqu’elle fut
passée publiquement et couchée sur les journaux. Il
les qualifie de réserve mentale, de conditions injurieuses
et humiliantes, qui priveraient la couronne des services
de tous ceux qui sont dignes de sa confiance. C’est sui-
vantsa Lettre une politique cachée, une Democratie
française par laquelle elle absorberait tous les pouvoirs
du Gouvernement ! Les motifs de l’Assemblée avaient
pour but, dit-il, non seulement d’obtenir wne influence
indirecte sur la science public, mais de gratifier le res-
sentiment particulier à tous les corps populaires, lors-
que des individus s’opposent à leurs vues ambitieuses,
C’est en resistant, ajoute-i-il, aux empiètements de gens
factieux et republicains qu’il a eucouru le déplaisir de
l'Assemblée,
Tel était le langage d’un membre des Conseil Légis-

latifet Exécutif, d’un juge de la Cour du Banc du Roi,
de celle de PAdmirauté de la Cour d’Appel de dernier
ressort dansla Province. (1)

Telle est aussi la source dans laquelle les auteurs de
l’Adresse ont apparemmentcrue devoir puiser une par-
tie des imputations qu’elle renferme contre la Branche
populaire du gouvernement. Tels sont leurstitres pour
reclamer le droit de devenir juge entre elles et ces
fonctionnaires publics. Ne dirait-on pas au contraire
qu’ilé avaient pour butde justifier PAssemblée, même
de la mettre en garde contre le danger de leur confier
ce pouvoir. Ces choses devraient-elles paraitre croya-
bles? Que penserait-on en Angleterre de ce langage et
de la conduite d’un fonctionnaire public d’une des deux
chambres, dans des circonstances semblables ?
Comment aussi dans cet état de choses et autant de

tems qu’il pourra durer songer à mettre, quant à ce
pouvoir judiciaire, les deux Chambres du Parlement de
la Province sur le même pied que celles d’Angleterre.

Cestraits d’hostilité da Conseil contre l’Assemblée
sont si fortement prononcés qu’il est absolumentinutile
d’aller plus loin sur cet article ; mais je dois revenir sur
des observations et préciser ici quelques circonstances
dont ce que l’on vient de voir, peut mettre maintenant
l’importance dans un jourplus éclatant.

J'ai déjà fait remarquer dès le début de ces considéra-
tions que des préjugés militaient nécessairement en fa-
veur des fonctionnaires publics, en même temps qu’ils
avaient avec le Gouvernement de Sa Majesté des
moyens de communication faciles qui n’étaient pas à la
portée du peuple du Pays. Ils doivent généralement
être puissamment secondés par le Gouvernement Exé-
cutif de la Province, dont ils règlent toute la manche.
1ls forment un corps à part dont les Membres unis par
un intérêt commun se retrouvent en grande majorité
dans les Cours Supérieures, Inférieureset d’Appel, même
dans la Magistrature, dans le Ministère public et dans
le Conseil Exécutif. Le veto de la première branche
du Gonvernement, comme celui de la Chambre haute,
est entre leurs mains.

C’était bien évidemment alorsun Acte d’absolue né-
cessité de la part de l’Assemblée,de prendre des moyens
de faire soutenir en Angleterre ses demandeset ses ré-
clamations au nom de la Province qu’elle représente.
Les Membres qui forment dans le Conseil Législatif la
majorité dont cette Adresse est l’ouvrage, y soggèrent
au Gouvernement de Sa Majesté de repousser celui
qui se trouve chargé par l’Assemblée d’être l’interprête
de ses sentimens auprès de lui, parce que sa nomination
n’a pas leur aveu! Mais organes eux-mêmes des
fonctionnaires publics, ils ont depuis vingt ans constam-
ment rejeté tous les projets de loi, les Bills de l’Assem-
blée pour la nomination d’un Agent de la Provinceet
surtout pendant chacune des quatre dernières Sessions

(1.) Da fallu l’intervention du Gouvernement de Sa Majesté pour
terminer cotte longue discussion et forcer le juge à faire son option.
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de son Parlement. Ils avaient pu contester à l’Assem -
blée le droit de porter plainte contre les fonctionnaires
publics, puis de la porter sans leur concurrence, c’est-à-
dire en d’autres termes sans l’aveu des délinquans. Ils
insistent actuellementsur le droit de décider entre eux
et l’Assemblée. Ne serait ce pas rendre les accusés
juges dans leurs propres causes ?
En attendant des particuliers peuvent suivre auprès

du Gouvernement des demandes de plus d’un genre,
dont quelques-unes mêmes se rapportent au re-
venu Provincial. Ceux qui forment la majorité
du Conseil secondent quelques-uns de ces projets
dans lesquels quelques-uns de ses Membres ‘ont
un intérêt direct ; et en même temps ils pré-
tendraient en quelque sorte interdire à Sa Majesté
jusqu’à la faculté de prêterl’oreille à celui que l’As-
semblée charge d’expliquer ses demandes, de soutenir
les intérêts du peuple au nom du quelelle agit, pendant
qu’eux mêmes se constituant les défenseurs de tous les
abus, comme de ceux dontla conduite provoque ses ré-
clamations, lui font un crime de ses plaintes, défigurent
toutes ses démarches pour les rendre odieuseset lui pro-
diguent plus que des injures. Tels sont les sentimens
de justice qui respirent dans ce document

;

telles sont
les leçons de justice qu’on y donne aux Ministres du
Gouvernement de l’empire.

Après avoir travaillé pendant près d’un demi siècle à
s’assurer des salaires indépendans des votes de l’Assem-
blée, les fonctionnaires publics s’efforcent de faire con-
sacrer en quelque sorte le principe de leurinviolabilité.
Au dessus de toute surveillance, alors, ils pourraient
aisément, surtout en ce qui les concerne, dicter des lois
au Gouvernement même de Sa Majesté. Serait-il de
son honneurplus que de son intérêt, de la justice, ou de
la saine politique d’étouffer la voix d’un peuple qui l’é-
lève contre ces prétentions.

 

No. 1.
Monsieur,

Après avoir donné monattention à de nombreux do-
cuments que j'avais à diverses reprises reçus du Cana.
da, je me proposais de vous faire part de nouvelles ob-
servations relatives à quelquesfaits qu’il me parraissait
important de particulariser, quand il m’est parvenu des
extraits de dépêches au Gouverneurde la Province, de-
venus publics par la voie de l’impression. En vous
adressant quelques remarques

à

ce sujet je cède au sen-
timent d’un devoir avec lequel je ne puis transiger. Il
est à ce sujet des considérations qui ne peuvent nous
échapper ; mais il en est d’un autre genre qui m’en-
gagent à vous prier de vous rappeler les remarques dont
Je vous ai déjà faii part.

Je dois ajouter qu’en envisigeant ma position sous
d’autres rapports, vousne pourrez manquer devoir qu’il
fallait ce motif impérieux pour me déterminer à récla-
mer contre les procédés de ceux qui composent la
Branche de la Législature à laquelle j’appartiens dans la
Province. Aurais-je aussi pû, pourrais-je encore, m’ex-
poser à blesser des hommes, ou contre lesquels je suis
sans sujet de plaintes personnelles, ou parmilesquels il
s’en trouve, les uns dont j'aurais à me louer, d’autres
dont j'aurais de puissantes raisons de me concilier la
bienveillance? Mais avant d’être Membre du Con-
seil Législatif, j'étais citoyen de mon Pays, j'étais Sujet
du Gouvernement de Sa Majesté ; mes obligations sous
ce double rapport ne doivent pas être balancées par l’es-
prit ou par des intérèts de Corps, encore moins par des
considérations qui me seraient particulières, ou rela-
tives à des individus plus qu’à mes propres intérêts.
Venant maintenant à ces extraits de Dépêches, si je ne
me trompe sur le sens de celle qui regarde l’Adresse
B l’Adresse
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par laquelle l’Assemblée demandait un changement

dans la Constitution du Conseil Législatif, on a cru

menager les termes en se bornant à la qualifier d’ex-

trémement inconsidérée. Cependant quelques hommes

d'Etat des plus éclairés dontl'Angleterre puisse s'hono-

rer, avaient élevé la voix contre le projet d’un Acte qui

créait dans un Pays où les matériaux pour former une

Aristocratie mauquaient absolument, une seconde

Branche de la Législature à l’instar de celle des Lords

en Angleterre. D'autres de talents également distin-

gués ont fait entendre des réclamations de la même na-
ture pendant ces dernières années dans le Parlement
Impérial.

Îl sera sans doute difficile aux habitants de la Pro-
vince de comprendre comment on pourrait leur faire un
crime de sentiments mis au jour, même par quelques
uns de ceux qui sont du nombre des Ministres de Sa
Majesté.

L’Assemblée ne pourrait-elle pas craindre queles re-
proches aux quels elle se trouve en but n’aient pris leur
source d’un côté, dans des représentations commecelles

dontil est question dans les considérations que je vous

ai soumises et dans des accusations qui lui sont incon-
nues, qu’elle n’a, par cette raison, aucun moyen de re-

pousser, que de l’autre ils ne tiennent à quelques unes
de ces Associations d’idées à l'influence des quelles les
hommes les plus éclairés ne peuvent pas toujours se dé-
rober. Cette Dépêche désigne sous le nom de Conven-
tion Nationale, l’espèe d’Assemblée suggérée dans l’Ad-
resse de personnes qui pourraient être choisies par
tous les Electeurs d’un certain montant de revenu fon-

cier, supérieur à celui des Electeurs ordinaires pour dé-
libérer sur un objet unique et spécial comme moyen de
dissiper à cet égard les doutes qu’on aurait pu susciter

quant aux sentimens des habitants du Pays. Mais les
expressions relatives à cet objet dans la Dépêche pour-

raient faire prendre le change, Elles sont susceptibles

d’une interprétation beaucoup plus que défavorable

aux Communes de la Province, et un sentiment de jus-

tice vous porterait vons même à la regretter.

Dans son Adresse, cette Chambre en appelait au dé-

sir hautement exprimé par des hommes, organes du
Gouvernement de Sa Majesté, que les sujets des colo-

nies de l’Amérique du Nord n’eussentrien à envier dans

la situation despeuples voisins. Je vous prierais de jeter

les yeux surles faits dont je vousai successivementren-

du compte, relativement à l’état de la Province depuis
l’année 1810, où sous le pretexte plus que chimérique

de vratiques de trahison, l’on jetait dans les Prisons un
aussi grand nombre de citoyens et en particulier de
Membres de l’Assemblée, à la suite de ses offres de

pourvoir aux dépenses du Gouvernement Civil de la
Province, à venir à PElection de Montréal en 1832, où

l’on a vu le sang des citoyens versé par les militaires

dans ces circonstances que, j'ai fait également connaî-
- tre et aux évenements subséquents dont j'ai de même

esquissé le tableau. Ils suffisent, je pense, pour mettre
à même de juger, si la conduite des dépositaires de l’au-
torité s’est trouvée constamment d'accord avec les vues

respectables du Gouvernement de Sa Majesté. Je vous

prie de rappeler aussi mes offres de donner toutes les

explications nécessaires à l’appui de mes considérations
sur ces sujets.

Si la Constitution actuelle du Conseil se trouvait de
nature à produire ou perpétuer cet état de choses, il se-
rait égalementdifficile de se persuader qu’elle pût avoir
Veffet d’inspirer au Peuple dela Province un attache-

mentbien profond pour les formes du Gonvernement
Monrarchique, et à resserer les liens de l’union entre
eux commecette Dépêche parait le supposer.

Je vous prie de croire en même temps que je n’ai pas
manquer d’apprécier ce qui, dans une autre Dépêche, se
rapporte à l’Adresse du Conseil Législatif, et en particu-

lier aux sentiments qu’elles respire contre les suijets de
-Sa Majesté dansla Province, dont j'étais le fidèle inter-
prête, en réclamant en leur nom une protection.et des Lois
égales pour tous et pour.chacun sans aucune distinction,
dont le principe est inculqué dans la Dépêche. Je dois
ajouter que quelqu’imparfaite que fut l’analogie de cette
partie du Gouvernementlocal dont il est actuellement
question, avec la Chambre des Lords, les sujets de
plaintes que le Pays fait entendre depuis tant d’années
seraient encore à naître, si ce principe eut été constam-
mentrespecté par l'administration Provinciale.

L’eztrait d’une Dépêche relative au Bill pour pour-
voir aux dépenses du Gouvernement Civil de la Pro-
vince rejeté par le Conseil Legislatif en 1833, a dû né-
cessairement être l’objet d’une attention particulière.
J'ai de la peine à croire que l’on put méconnaitre le
droit des Communes d’apposer des conditions à leurs
dons de deniers pour le service public, Elles doivent
sans doute en user avec discretion, mais au moins, leur

jurisdiction à cet égard ne saurait être contestée, En
Angleterre ce ne pourrait être une question à discuter.
Quant à Ja Province, il est consacré même dans la pra-

tique depuis des années, On peut voir qu’il en est ré-
sulté des effets salutaires et avantageux au Gouverne-
ment, au lieu d’embarras dans ses opérations. Sans en-
trer à ce sujet, dans de minntieux détails, il doit suffire
d'indiquer entre autres, l’acte relatif aux salaires du
Lieutenaut Gouverneur il y a quelques années, et dans
plusieurs Sessions consécutives, les votes des Salaires
du Juge de la Cour d’Amirauté. Les premiers étaient
accordés à condition de résidence, les seconds à celles

que le Juge ne se fit pas payer d'honoraires par ceux

qui recourraient à son tribunal. Il serait inutile de
s’arrêter à des commentaires quant au Salaire du Lieu-
tenant Gonverneur auquelil était pourvu par un Acte
dela Législature ; pour les seconds, il suffit d’observer

qu’ils ont été le sujet d’une longue/discussion dont vous
avez pû voirle résultat dans les considérations que je
vous ai soumises ; il ne laisse riea à désirer,

Mais en donnant quelqu’attention aux conditions ap-

posées dans le Bill de 1833, rejeté par le Conseil, on

verra que de fait les unes sont que celui qui recevra des

Salaires pour un emploi, Salaires qui sont généralement
très amples, et dont plusieurs égalent de même, ou eur-

passent à très peu d’exceptions près les revenus des plus

grandes propriétés territoriales dans la Province, ne re-

çoivent pas ‘déjà des Salaires égaux ou plus considéra-
bles pourd’autres emplois, ou n’aient pas d’autres fonc-

tions, incompatibles, ou, qu’ils ne peuvent remplir en

même temps. On ne pourrait sans doute regarder

comme une violation de la Constitution, des conditions

qui ne peuventavoir d’autre effet que d’en faire respec-

ter les principes les mieux établis Comment aussi

pourrait-on contester à l’Assemblée le droit d’opposer

dans son Bill des conditions qui sont obligatoires pour

le Gouvernement Exécutif, même quand elles ne se

trouvent couchées que sur les journaux des Communes.
Telles étaient celles qui se rapportaient au Salaire du

Juge de la Cour d’Amirauté que PExécutif a respec-

tées, comme beaucoup d’autres analogues, et comme

celles qui se trouvent dans les Actes du Parlement Pro-

vincial.
Je ne parlerai pas de ce qu’il me paraitrait possible d’in-

férer de la teneur de quelques parties de ces extraits,

qu’une demande de Subsides devrait être considérée par

l’Assemblée comme un ordre, et qui ne serait pas sus-

ceptible d’examen plus que de discussion. Je ne dois pas

me permettre pour un instant de supposer aux Ministres

de Sa Majesté, Pintention d’invoquer de semblables doc-

trines.
Dans les différentes occasions dont je viens de parler,

l’Assemblée de la Province agissoit d’après un principe

dont on peut voir l’énonciation formelle dans les résolu-
tions
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tions de Communes d’Angleterre, déclaratoires de leurs
droits A cet égard, qui se retrouvent dans celles de l’As-
semblée. Il ne s’est pas élevé, je pense, de doutes sur

ce droit en lui-même, depuis queles idées et les principes

sur cette matière ont acquis de la fixité. Si l’exercice n’en
est par actuellement requis en Angleterre, c’est que le
Gouvernement Exécutif, au lieu d’en faire naître la né-
cessité, donne lui-même l’exemple du respect pour les
règles que la Constitution prescrit, relativement à ces ob-
jets. Le remede aux inconvénients supposés des con-
ditions en question, est entre les mains de l’Administration
locale. II lui suffit d’imiter la conduite du Gouvernement
au Siége de l’Empire, et de faire disparaitre comme elle
en a le pouvoir, les abus qui les provoquent.

Laissant de côté quelques autres considérations qui se
rattachent à des principes de strict droit constitutionnel,

et envisageant la chose sous le rapport des règles com-
munes à tous les Gouvernements, observons que l’on ne
doit pas multiplier les Actes de Législation sur de sujets
d’une importance secondaire. Je ne citerai pas à ce sujet
des maximes connues dont cette simple observation suffit
pour reveiller le souvenir.
Les Ministres, à la suite de chacune des Sessions du

Parlement Provincial, ne doivent pas être forces de s’en-
fermer dans un labyrinthe de détails et de ces minces diffi-
cultés entre les Communes et les autres Branches du

Gouvernement. Il ne peut sûrement pas être nécessaire
non plus d’avoir recours au Gouvernement de PEmpire,

pour savoir sides Officiers publics doivent garder une de-

mi douzaine de fonctions incompatibles, ou qu’ils ne

peuvent toutes remplir à la fois, pour apprendre, et res-

ter convaincus, qu’ils sont suffisamment payés quand le

Salaire voté pour l’un des emplois dont ils sont revétus,
les met en fait de revenu sur le même pied que les plus

grands propriétaires du Pays. ,Ç .

Que penserait on en Angleterre si quelque uns des
fonctionnaires ne se trouvaient pas assez dédommagésd e

leurs services par des salaires égaux au supérieurs aux

revenus des Premiers Pairs, ou même aux profits annu-
els des plus riches Banquiers du Royaume. Le Gou-
vernementn’insisterait pas sans doute, entre autre, sur la

nécessité de donner et de conserver à l’un de ces Pairs
une Commission de Shériff, durable et révocable sous

bon plaisir, avec des émolumenset des Salaires de beau-

coup supérieurs aux revenus des propriétés territoriales
dont il serait déjà le possesseur. Mais que dirait-on si

pour forcer les Communes à comblerles désirs des em-

ployés, on approuvait hautement la Chambres des Lords,

de rejeter des Bills pour pouvoir aux dépenses du Gou-

vernement, si l’on intimait formellement aux Communes

la nécessité de se soumettre à ces prétentions, si lesré-

commandations qu’on leur adresserait à ce sujet, pouvalent

prendre à leurs yeux l’apparence d’un commandement.
Quant au systéme de Lois particulières sur chaqueob-

jet de cette nature qu’on pourrait inférer de ce qui se

trouve dans ces extraits, il serait juste pour se former une

idée de ces conséquences probables dans la pratique, de

considérer quels ont été les sésultats de l’opposition con-

stante de ceux dont l’assendant est sans contrepoids dans

tous les autres départemens du Gouvernementet de PAd-

ministration aux vues de la branche populaire, sur d'autres

objets relativement auxquels les attributions de cette
Chambre sont moins spéciales. Par exemple quel temps

n’a-t-il pas fallu pour obtenir successivement, d'abordP’aveu

du Conseil Législative, puis celui de lAdrrnistration lo-

cale ou mêmela sanction du Gouvernement en Angleterre

à des Bills de l’Assemblée pour mettre es habitans de

localités telles que des Paroisses ou des Townships a
méme d’établir a leurs dépens das écoles élémentaires à

ceux d’une couple de Villes de surveiller et régler l’em-
ploi du produit des cotisations qu’ils palent pour Pouverture

ou l’entretien de leurs rues ou de leurs chemins ! Je ne

parle pas d’une foule d’autres auxquels l’Assemblée

  

revient aussi souvent qu’inutilement, ou que l’Adminis-
tration paralyse par son vefo quand ils ont eu Paveudu
Conseil. Il doit me suffire de rappeler que tel Bill entre
autres de l’Assemblée, renouvelé depuis vingt cinq ans à
plusieurs reprises, dont l’objet est celui de Lois passées
presque sans exception dans toutes les autres Colonies,
d’une utilité reconnue, d’une justice évidente, relativement
auquel le bon plaisir du Gouvernement de Sa Majesté ne
peut être méconnu, n’a pas même encore obtenu l’aveu
du Conseil Législatif!

Forcé de me renfermer dans des bornes plus étroites
que celles d’une stricte analyse, je ne dois pas aller plus
loin en fait de termes de comparaison. Que serait-ce, si
Jentrais dans des détails, même sans parler de circon-
stances particulières qui donnent à ces anomalies un ca-
ractère d’importance et leur font produire des effets plus
sérieux dans la Province, qu’elles ne le feraient dans au-
cun autre pays.

Passant maintenant à ce qui concernent le Writ pour
PElection du Comté de Montréal, dans un autre de ces
extraits, je dois faire observer qu’il ne se trouve aucune
énonciation de principes positifs, de règles formelles sus-
ceptibles d’une .application précise suivant le genre ou la
différence de circonstances dans un cas donné. C’est une
*aison pour moi de m’abstenir d’entrer dans une discussion
directe de ce sujet. Je dois me borner à demander com-
ment l’on devrait s’en rapporter à celui qui tient les rênes
de l’Administration, ou même aux opinions de ceux dont
il peut prendre les avis relativement à des questions de
priviléges indépendamment des principes qui se rapportent
à la juridiction exclusive de cette Chambre sur ces ma-
tières, pourrait-elle, surtout dans l’état actuel des choses,
reconnaitre cette espèce de tribunal? Devrait-elle se sup-
poser constitutionnellement obligée de déférer même au
sentiment des Ministres, quelqu’éclairés qu’ils puissent
être, sur des objets souvent compliqués, par rapport à des
privilégesnécessairementindifinis quand Pexpérienceatteste
la difficulté de saisir constammentles véritables points de
la discussion, prouve d’ailleurs que les opinions ont suc-
cessivement varié sur ces matières ; qu’après un examen
plus mûr on s’est par fois vu forcé de revenir à celles
qu’on avait d’abord rejetées comme des erreurs ?

Il doit suffire aussi d’examiner la démarche même à
laquelle se rapporte cette dépêche, pour se convaincre
que l’Assemblée ne prétendait pas, comme les termes qui
se trouvent dans l’extrait en question, le feraient supposer,
établir des Lois zour qualifier ou disqualifier les Can-
didats ou les Electeurs. Elle suivrait la pratique des
Communes d’Angleterre, en ordonnant une nouvelle Elec-
tion dans un cas ou l’un de ses Membres acceptait un
emploi depuis son entrée dans le Parlement. Elle n’en-
tendait pas plus la lui fermers’il était ré-élu, qu'interdire
aux Electeurs le droit de lui donnerleurs suffrages,

D'un autre côté la résolution de l’Assemblée relative-
ment à ceux de ses Membres qui recoivent. des emplois,
n’est pasrécente. Elle n’est non plus quela répétition de
celle des Communes d’Angleterre sur le même sujet.
C’est en vertu de cette résolution qu’elle agissait dans cette
dernière occasion. Bien loin de lui dennerune interpréta-
tionforcée comme les termes qui se trouvent dans les
extraits le feraient aussi supposer; elle s’y conformait
mêmedans le sens le plus strict qu’elle puisse comporter.
Ajoutons maintenant que eette résolution elle même n’est
qu’une couséquence de résolutions antérieures de cette
Chambre, de se conduire d’aprèsles règles et l’usage des
Communes d’Angleterre dans tous les cas analogues rela-
tivement auxquelsils ne se trouve pas de dispositions ap-
plicables dans l’Acte constitutionnel.

Tel est en effet le sens d’une de ses règles permanentes
adoptées dèsles premières années de l’existence du Parle-
ment Provincial. Bien loin qu’elle ait jamais fourni ma-
tièr eà des réclamations, en l’a de toutes parts invoquée com-
me de rigueur. Au reste l’Assemblée ne pourrait avoir

recours
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recours à d’autres principes pourse guider, quand ellese
trouve dans uneposition semblable. Quant à la manière
dont on a, même en Angleterre, envisagé sa Juriction, il
est des Documens trop récens pour qu’il soit nécessaire
de les indiquerici d’une manière précise. Je ne crois pas
non plus, par cette raison devoir surcharger cette lettre de
détails, sur ce qui s’est, à différentes époques, passé dans
la Provincederelatif à cet objet. Mais je doisfaire obser-
ver que le Gouvernement Exécutif a depuis plusieurs
années consécutives, dans le Haut-Canada scrupuleuse-
sement respecté les décisions de son Assemblée relative-
ment à l’expulsion de l’un de ses Membres. Le Gouver-
nement de Sa Majesté lui même en fait autant, et le tout
nonobstantles représentations d’un aussi grand nombre des
habitans des différentes parties de la Province contre ces
Actesde jurisdiction de l'Assemblée, surtout en dépit de
réclamation de ceux du Comté le plus important par sa
position, comme par sa population égale, dit-on, au
septième de celle du pays, et que cette Chambre privait
d’un représentant de leurchoix, à la suite d’élections faites
à diverses reprises à l’unanimité. Après avoir fait con-
naître son opinion, sur la nature de ces procédés, le Gou-
vernement de Sa Majesté ne pouvait rendre un hommage
plus solennel au principe de l’indépendancede l’Assemblée
de la Province surcette matière. Ce qui mérite particu-
lièrement d’être remarqué, c’est dans ces occasions elle
n’avait pas pourelle les principes reçus, la pratique sanc-
tionnée parles Communes d’Angleterre, tandis qu’il peut-
être facile de voir que les règles, l’usage quelque chose de
plus que l’analogie, l’identité des raisons de décider mili-
taient en faveur de celles des Communes du Bas-Canada.

Je vous prie de vouloir bien agréer les assurances de
respect avec lesquelles jai l'honneur d’être,

Votre très humble et
Obéissant serviteur,

(Signé,) D. B. VIGER.
London Coffee House,
Ludgate Hill, 15 Mars, 1884.

The Right Honorable
E. G. STANLEY,

His Majesty’s Principal Secretary of
State for the Colonies, &c. &c. &c.

 

No. 2.
Monsieur,

Avant de vous soumettre des observations qu’il est de
mon devoir d’ajouter à celles qui se irouvent dans mes
dernières communications, je vous prie de vous rappe-
ler quelque unes de mes remarques antérieures sur les
difficultés, en traitant des sujets aussi compliqués, d’un
choix à faire à même des matériaux nombreux, pour éla-
guer des détails ou tout ce qui pourrait n’être que d’une
importance secondaire. ; ;

Pour ne rien laisser à désirer, il aurait en quelque
sorte été nécessaire d’écrire l’histoire du pays pendant
les trente ou quarante dernières années, peut-être même
de remonter plus haut encore. D’un autre côté, vos
propres remarqueset celles dont on m’a fait part par vo-
tre ordre, à plusieurs reprises, sur ce que vos occupa-
tious avaient de pressant etde multiplié, devaient suf-
fire pour me déterminer à resserrer mes observations
dansles bornes les plus étroites. Je dois aussi me per-
suader que l’enchainement des faits que je vous ai mis
sous les yeux n’échappera pasà votre pénétration plus que
les conséquences à déduire des faits eux mêmes,niles cau-
ses éloignées de cet état de choses,et leurs résultats néces-
saires, quoique j'ai pû manquer de talent et d’habili-
té pour les indiquer, ou les présenter avec avantage.

Je crains pourtant d’avoir par fois poussé la réserve

un peu trop loin. Je crois au moinsdevoir, dans ce mo-
ment, suppléer à quelques lacunes de ce genre dans mes
dernièreslettres,

Î! me parait nécessaire, quant aux sujets de considé-
rations indiqués dans ma lettre du 30 Octobre dernier,
de signaler d’abord, quelques faits que l’on pourrait
perdre de vue, que l’on peut même ignorer absolument
de ce côté de l’Océan, quoiqu’ils soient de notoriété pu-
blique, dansla Province. lls ne sont pas seulement
dignes d’attention à raison de leur importance en eux-
mêmes, les réflexions que leur indication est de nature
à provoquer, peuventse rapporter également à tout ce
qui se trouvant d’abord l'objet d’une discussion dans le
Pays, peut le devenir ensuite de l’examea du Gouverne-
ment en Angleterre.

D’après mes communications précédentes, on peut,
je pense, se former uue idée passablement exacte des
adresses du Conseil Législaiif et des sentiments qui les
ont dictées. Quant aux accusations qu’elles renferment
contre l’Assemblée, elles ne sont pas seulement dignes
de censure parcequ’elles sont dénuées même d’un pré-
texte. Vous avez pû voir, vous pourrez voir beaucoup
plus clairement encore, qu’il serait bien difficile aux ha-
bitants de la Province de ne les envisager que comme
de simples erreurs. Mais, quant à l’imputation qui se
trouve dans l’une des Adresses du Conseil, contre l’As-semblée d'avoir avancé la prétention de Préserver lesterres de la Province pour être habitées exclusivementpar des habitants d’origine Française, il se trouve descirconstances que je dois particulariser.

D'abord, il parait que plusieurs des membres duConseil qui pouvaient invoquer, dans une Adresse àSa Majesté, quelque chose de plus que despréjugés na-tionaux contre ses sujets Canadiens, étaient du nombredes Sociétaires qui demandaient eux-mêmes ces terrespour en faire l’objet d’une spéculation commerciale,
pour les acheter et les revendre à profit dans la Province ?Ils prétendaient, en même tems, interdire à l’Assembléetout moyen de faire valoir ses réclamations auprès duGouvernement de Sa Majesté contre leur propre de-mande, de repousser les accusations qu’ils portaient
contre elle, pendant que ceux qui partagaieot leursvues d’intérêt dans cette spéculation, sollicitaient, négo-ciaient avec activité pour obtenir ces terres du Gouver-
nement de Sa Majesté. Ils rejettaient, en même tems,son Bill pourla nomination d’un Agent! J’abandonnece sujet aux réflexions qu’il doit nécessairement fairenaître. Je laisse aussi de côté la considération des ré-sultats.
Je crois avoir ci-devant suffisamment indiqué le butdu locataire des Forges St. Maurice quand il sollicitaitdans la Province,la prolongation de son Bail accordéepar le Gouvernement local, sans le moindre égard auxreprésentations antérieures de l’Assemblée, dont il n’estpas possible de se dissimulerla sagssse et la justice, en-fin sans observer aucune des formalités jusqu’alors d’u-Sage, comme d’une rigoureuse obligation. Je doismaintenant ajouter, quantà la nouvelle prolongation quelelocataire a depuis sollicitée, devenue l’objet de ses

négociations en Angleterre, qu’aux terreins comprisdans l’ancien bail, il demandait qu’on en ajoutât d’autresà prendre sur des propriétés publiques notamment surles biens des Jésuites, placés sous les soins d’un Com-missaire chargé de leur administration par le Gouverne-
ment Exécutif.

Je n’ai pas besoin de rappeler le souvenir du soin, dela vigilance eXiréme que l’on a mis à dérober la con-
naissance de toux ces procédés à l’Assemblée, ni des re-fus réitérés de l’Exécatif de lui donner les communica-tions qu’elle demandait à ce sujet ; mais je dois faire
observer quele locataire est un des membres du Cons
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seil Législatif. Ses Agens mettaient en même tems,
sans doute, de l’activité dans leurs démarches en sa fa-
veur en Angleterre, pendant que de son côté, le Conseil
portait contre l’Assemblée les accusations en question
et travaillait en même tems à la priver de tout moyen
de soutenir ses propres réclamations et de se justifier !

Le Gouvernementlocal devait fournir à celui de l’An-
gleterre des renseignemens relatifs aux terreins à pren-
dre sur les Seigneuries des Jésuites pour les inclure
dans le nouveau Bail. Il était nécessaire pour s’en pro-
curerdansla Province de s’adresser d’abord au Commis-
saire chargé de leur administration. Ce Commissaire
est, comme le locataire des Forges de St. Mau-
rice, un des Membres du Conseil Législatif. Il l’est
également du Conseil Exécutif auquel il a dû fournir,
en qualité de Commissaire, les renseignemens en ques-
tion. Puis, comme membre de ce Conseil, il a dû se
réunir à ses confrères, pour, sur ces données, faire un
rapport au Gouvernement en Angleterre. On conçoit
dans quelles vues ces démarches devaient être adoptées,
Il en a dû faire autant, quant aux demandes du loca-
taire et quant à celle des Sociétaires engagés dans ces
projets de spéculation sur les terres de la Couronne,
comme ils ont enfin dû tous deux se réunir aux autres
membres du Conseil Législatif quand ils préparaient et
votaient ces Adresses contre l’Assemblée.

Il est peut-être aussi convenableà ce sujet de se rap-
peler que la concession des terres, objet de plaintes si
constantes du Pays et dont on a reconnu la justice, a
toujours été dansles attributions de ce Conseil Exécutif
dont les Membres forment avec les Juges en Chef, la
Cour d'Appel de dernier ressort dans la Province.

C’est assez de ces remarques quant à ces objets en
particulier dans ces adresses ; mais quant au reste de
leur contenu, relativement à quelques démarches de
cette Branche de la Législature pendant la mêmesaison,
comme à quelques autres évènemens subséquens, je
dois ajouter, d’abord, qu’outre le Juge en Chef de la
Province, on compte parmi ses membres, le Commis-
saire pourla vente des terres de la Couronneet Inspec-
teur des bois et forêts, un autre avec la charge de ce
qu’on appelle Maitre de Chancellerie dans un pays où il
n’y a point de chanceliers, et en même tems, celle de
Greffier du Conseil Exécutif en outre de pensions et
et d’émolumens ; puis le Receveur Général de la Pro-
vince. Un autre encore, commeje l’ai fait remarquer
ailleurs est ce Shérif de la Cour de Montréal, en vertu
d’une Commission durable et révocable, au gré de l’Exé-
cutif, avec les émolumens dont j'ai parlé et dont la con-
duite est devenue l’objet de plaintes si vives relativement
au tirage des grands jurés, à la suite de la catastrophe
dont les habitans de Montréal ont été témoins en 1832,
pendant l’Election de l’un de leurs représentans.

Je dois laisser de côté d’autres considérations sembla-
bles. Je ne parlerai pas de ceux qui ne peuvent avoir
avec le pays aucune de ces liaisons qui résultent d’asso-
ciations d’idées ou d'intérêts communs, pas même de la
possession de la propriété. Je me contenterai d’indiquer
ici, quant à l’un des autres membres de cette Branche de
la Législature, quelques traits qui d’eux-mêmes et seuls
suffiront commetermes de comparaison pourse faire une
idée de l’état de la Province envisagé sous les rapports
dont il est actuellement question.

Il avait été pendant longtems dépositaire des deniers
publics. Les Cours de justice l’ont déjà, depuis des an-
nées, déclaré comme tel, reliquataire au montant d’une
somme supérieure à celle d’une année de la dépense en-
tière du Gouvernement Civil du pays. Avantlui, son
père auquel il avait succédé comme Receveur Général,
puisant à la même source, avait acquis entre autres l’une
des plus grandes propriétés territoriales du Pays, l’avait
améliorée pour en augmenterla valeur et les produits. Il
était mort en 1809, connu pour redevable : c’est dans ces
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circonstances que l’on donnait cette charge à son fils qui
l’a conservée pendant une quinzaine d’années.
Au lieu de s’occuper de liquider cette dette, il a puisé

plus profondément dansle trésor public, continué d’amé-
liorer à grandsfrais les biens acquis par son père, et fini
par se trouver débiteur de beaucoup plus du double, et con-
damné pour autant.
Mais si quelques faibles parties de ses biens ont été

vendues pour l’exécution du jugement, il n’a pas cessé de
jouir, et surtout de percevoir les revenus de cette grande
propriété territoriale dont j'ai parlé. Onla lui laisse entre
les mains à la charge de verser annuellement dans les cof-
fres de la Province, une sommeégale à peu près au tiers
de l’intérêt de la dette principale. Mais aux termes du
jugement, il neporte pas intérét. Il peut, après tout ce
que l’on a déjà vu,sembler possible, qu’un de ces jours
on en inférât que du moment où le montant de ces paye-
mens successifs additionnés égalerait nominalement celui
du jugement, ce débiteur dût se trouver quitte sans payer
aucun intérêt.  C’est-à-dire que, moyennant le tiers de
l'intérêt du capital, payé d’une manière aussi facile, le
capital lui-même, avec les intérêts de chacune des sommes
devenues successivement les objets de cet agiotage pen-
dant de vingt à trente ans avantla faillite du fils, ceux qui
se sont accrus depuis et continueront de courir, ou si l’on
veut les revenus de cette propriété qui représente le capi-
tal avec leur augmentation progressive, lui resteraient
commeprofit net et légitime.

L'importance de ce sujet peut me mettre probablement
dans la nécessité d’y revenir. Je dois par cette raison lais-
ser de côté des détails qui trouveraient plus naturellement
leur place dans des observations spéciales.

Je dois dire ici que, pourse former quelqueidéede la gra-
vité des abus qui provoquent des plaintes dans des Co-
lonies placées à cette distance, et relativement auxquels
ou manque de termes de comparaison en Angleterre, il
conviendrait, ce me semble, de songer à la sensation que
des abus de la même nature y produiraient. Que pen-
serait-on si l’on y voyait un de ceux auxquels on aurait
confié le dépôt du revenu, fruit des impôts payés par la
nation, en tirer constamment, pendant un espace de tems
aussi considérable, de quoi vivre dans plus que de Pai-
sance etfaire l’acquisition de domaines dont l’un en parti-
culier égalerait en étendue l’un des moyens Comtés du
Royaume, en comprendrait untout en entier, en augmen-
ter la valeur et les produits par des améliorations couteu-
ses, par des établissemens dispendieux, et si, quoiqu’il fût
connu pourredevable, on ne s’était nullement occupé de le
rechercher à cet égard? Supposons qu’à sa mort, son fils
recueillant ses biens, loin d’être lui-même en but à des re-
cherches, fût pourvu de la mêmecharge et qu’au lieu de
songer à s’acquitter, il continuât sous les yeux de l’Exé-
cutif d’employer pendant des années les deniers publics &
l’augmentation de sa fortune et se trouvât en faillite au
montant d’une somme excédant de beaucoupla valeur
d’une année de la dépense nationale,

Sans parler de la conduite d’une administration qui, bien
loin de songer à mettre un termeà cette dilapidation flagran-
te d’une aussilongue durée, Pauraiten quelque sorte encou-
ragée d’une génération à l’autre, quels seraient d’abord les
sentimens du public en voyant le débiteur trouver les
moyens d’éluder l’effet d’un jugement rendu contre lui,
rester en possession de la plus belle propriété du Royau-
me, en tirer les revenus, faire des dépenses pour les
augmenter ? Mais s’il paraissait possible que le paiement
annuel d’une somme égale au tiers de l’intérêt de la dette,
ou du revenu de cette propriété, pendant un tems donné,
dût suffire pourle décharger en entier, le mettre à même
de conserver à ce prix des richesses accumulées pendant
une aussi longue suite d’années, de les faire passer à sa
postérité commele fruit d’un travail honnête, d’une ver-
tueuse économie !............ Ces suppositions parais-
sent monstrueuses, ce sont des faits quant à la Province.

Des
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Des détails leur donneraient des caractères plus marqués
d’invraisemblance, et cependant le tableau ne serait que
plus exact et plus fidèle.

Il serait inutile d’appuyer sur ces derniers traits ; mais
je dois me permettre un mot d’observation sur le système
adopté par l’administration coloniale de dérober à la con-
naissance du public, et en particulier de l’Assemblée, des
démarches comme quelques-unes de celles dontil est
question dans ce moment. Si quant à leur objet, la né-
cessité de la publicité ne tenait pas aux principes consti-
tutifs de notre Gouvernement, les mesures adoptées par
l’Exécutif seraient encore inexplicables, puisqu'elle est de
règle admise partout, comme l’avantage de la concur-
rence est universellement reconnu. Mais commenta-t-
on pu se résoudre à couvrir du voile d’un secret impéné-
trable des arrangemens qui pourraient affecter, affec-
taient réellement, d’une manière grave, le revenu public,
quand un usage constamment reçusuffirait à lui seul pour
établir l’obligation de cette publicité ?

Telles sont pourtant les circonstances danslesquelles le
locataire des Forges St. Maurice, comme les Sociétaires
engagés dans ces projets de spéculation surles terres de la
Couronne, ont pu négocier et paraissent l’avoir fait avec
succès en Angleterre ! Je dois ajouter que tout récem-
ment encore, on a cru devoir, dans la Province, refuser à
l’Assemblée la communication qu’elle demandait du résul-

… tat de quelques-unes de ces négociations ! Je pourrais in-
© diquer plusieurs traits analogues de date également ré-
-cente.

Entre tant de sujets de réflexions pénibles, que des faits
de cette nature doivent provoquer, il en est un auquelles
circonstances donnent dans le moment un caractère d’im-
portance extrêmement marqué. C’est le danger à peu
près inévitable pour les ministres de voir leur bonne foi
surprise par les représentations d'hommes, dont les unsont
un intérêt direct dans ces sujets de discusion, dont les au-
tres, quelles que puissentêtre leurs intentions, s’efforcent de
faire appuyer leurs démarches en opposition aux vues
comme aux demandes des communes du peuple de la
Province, privés en même tems de tout moyen de connai-
tre ces démarches et ces représentations, et ne füt-ce que
par cela mêmè, de ceux de soutenir leurs propres récla-
mations auprès du Gouvernement de Sa Majesté.

Quelques-uns des faits que je viens d’indiquer sont des
conséquences nécessaires de cette cumulation de fonctions
souvent opposées, contradictoires, dans les mains des
mêmes individus, ou de la manière exclusive dont elles
sont réparties, qui produit les mêmeseffets, sujet d’obser-
vations antérieures auxquelles il n’est pas nécessaire de
revenir ici. Mais je crois devoir m’arrêter un instant à
des considérations qui se rapportent à quelques-uns des
objets dontil vient d’être question, comme à plusieurs des
démarches récentes de l’administration locale.

Outreles objets de ces négociationsrelativement auxquels
l’Exécutif de la Province a dù fournir des renseignemens au
Gouvernement en Angleterre, il en a dû tuurnir de mêmere-
lativementaux difficultés qui se sont éleyées quant au Bill de
l’Assemblée pour pourvoir aux dépenses du Gouvernement
civil dela Province, rejeté par le Conseil Législatifen 18383.

Je n’ai pas besoin de dire que les Communes du Pays
ignorent la nature de ces renseignemens comme tout le
reste. Après les circonstances dont jai rendu compte,
peut-on supposer qu’ils soient d’une scrupuleuse exacti-
tude, qu’ils puissent être marqués au coin d’une stricte im-
partialité ? Quant aux dépêches que l’Exécutif de la Pro-
vince reçoit du Gouvernement en Angleterre, on n’en
communiquetrop souvent à l’Assemblée que des extraits.
C’est surtout ce que l’on vient de faire dans la Session de
cette année. En lui communiquant l’un de ces extraits,
on a cru devoir aller jusqu’àlui laisser ignorer la date de la
dépêche dontil était tiré.
Mais quoique le Bill dont je viens de parler ait été

rejeté, l’administration locale n’en n’a pas moins disposé

d’une forte partie du revenu public. Ce n’est pas le mo-
ment d’examiner, ou de discuter ses prétentions à cet
égard, mais il convient d’observer d’abord, qu’en lui suppo-
santle droit de disposer d’une aussi forte proportion des
deniers prélevés sur le peuple sans l’aveu de ses représen-
tans, je ne crois pas me tromper en disant, que le mon-
tant qu’elle a tiré du trésor excède de beaucoup celui de
ses prétentions avouées.

Il paraitrait encore que le Receveur Général, Membre
du Conseil Législatif, se croit dans l’obligation de déférer
sans examen aux ordres (warrants) du Gouverneur à
cet égard, etil l’a fait en payant le montant des sommes
pourlesquelles ils avaient été donnés. Enfin la distribu-
tion des sommesdontl’administration a disposées n’a pasété
faite d’après une échelle proportionnelle entre tous les
fonctionnaires. Un grand nombred’entre eux n’a point eu
de part à cette distribution. Il en est auxquels on a payé
le tiers des salaires qui sont ordinairement votés pourles
emplois qu’ils exercent. Pour les Juges, ils en ont reçu
la moitié.
Ce sont là, sans doute encore, des sujets de réflexion

bien féconds. On peut du moins se demander ici quelle
espèce de renseignemens le Gouvernement de Sa Ma-
jesté peut attendre de tous ceux qui, dans la Province,
ontpris part à ces mesures, ou pour l’avantage des quels
elles ont été adoptées. Bornons-nous à considérer un ins-
tant quel pourrait être en dernière analyse le résultat d’un
examen réfléchi, de la conviction que les démarches de
l'administration relativement à lP’emploi du revenu public,
comme à quelques-uns des objets dontil vient d’être ques-
tion, sontillégales, que les renseignemens fournis au Gou-
vernement de Sa Majesté sont marqués au coin de l’er-
reur ; enfin si l’on croyait nécessaire den appeler à la déci-
sion des tribunaux. .

Quant à Pemploi du revenu publie, en particulier, il
faudrait s’adresser en première instance à des Juges deve-
nus parties intéressées dans l’objet de la discussion, non
seulementsous le rapport que je viens d’indiquer, mais
sous beaucoup d’autres encore. Indépendammentde con-
sidérations d’un autre genre, qui pourraient avoir de Pin-
fluence sur leurs décisions quant à ces objets, ainsi qu’à
tous les autres dont il vient d’être question, elles pour-
raient dans tous les cas être portées par appel devant la
cour de dernier ressort dans la Province, composée du
Gouverneur, des deux Juges en chefs et des Conseillers
Exécutifs, fonctionnaires eux-mêmes, salariés à d’autres
titres encore, qui prononceraient dans leur propre cause
après avoir demandéd’avance, obtenu même l’approbation
et l’intervention da Gouvernement de Sa Majesté, pour
appuyer leurs prétentions et leurs démarches !’ Que pour-
rait-on attendre aussi du ministère public ?
Au reste, si l’on veut un terme de comparaison on peut

Jeter la vue surce qui s’est passé, dans la Province, rela-
tivement aux trois cents familles propriétaires d’un nombre
égal de terres, en vertu des concessions des Seigneurs de
la Salle, et voir combien il a fallu qu’il s’écoulât d’années
avant qu’il ait été possible à l’Assemblée de faire adopter
les moyens de prévenir leur expropriation, que les cours de
la Province, tant Inférieures qu’en Appel, consacraient
parleursjugemens: quelle que fit importance de ces objets
de contention, il n’était pourtant question que de la spécu-
lation d’une couple d’individus qui travaillaient à s’appro-
prier le patrimoine de cestrois cents familles. Je nai pas
besoin d'ajouter que relativement aux autres objets indi-
qués dans ce moment, les considérations qui pourraient in-
fluer sur les juges seraient bien autrement puissantes,
puisqu'elles ne se rapporteraient pas seulement à leurs in-
térêts personnels, mais à ceux de tous et de chacun des
fonctionnaires publics qui se trouveraientréunis, et à la fois
opposés à ceux de toute la Province.
Je ne crois pas devoir terminer sans faire observer,

qu’après avoir disposé du revenu de la manière que je
viens d’indiquer, le Gouvernement Exécutifa cru devoir,
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au commencement de la Session du Parlement Provincial
cette année, refuser à l’Assemblée des avances nécessaires
pour subvenir au paiem ant de ses dépenses contingentes et
Journalières, afin de procéder à la dépéche des affaires !

Je n’ai pas besoin d’ajouter que ce refus, comme quel-
ques autres, était jusque-là sans exemple dans la Provin-
ce. Telle est la marche progressive de l’administration
locale. Je laisse à juger si ce sont-là des changemens
dont le Pays ait à s’applaudir ?
En dépitde la facilité de la surveillance surles lieux, on

voit que l’on peutfaire prendre quelquefois le change aux
ministres, sur des choses qui se passent au siége de l’em-
pire, ou relativement à des individus placés en quelque
sorte sous leurs yeux. Je laisse à penser dès lors, quels
euvent être les résultats d’un système au moyen du quel
es délinquans dans une Colonie, dans un autre hémis-
phère, juges d’abord quand elle dénonce des malversations,
peuvent se rendre ses accusateurs auprès du Gouverne-
ment en Angleterre après l’avoir réduite au silence, obte-
nir ou garder entre leurs mains tout ce qui fait l’objet de
ses réclamations, et triompher ?

Leslois sont vaines partout où l’organisation d’une socié-
té n’offre point de garantie de leur exécution. Le senti-
ment du devoir est impuissant contre celui de l’intérêt, ou
de l’ambition chez ceux dontle pouvoir est sans contre-poids.
On peutsedemander quelle devrait être la perspective d’un
Pays en but aux insultes de ceux pour qui les abus sont
une source de crédit, d’honneurs et de richesses, si maitres
de s’y jouer des plaintes qu’ils font naître, ils pouvaient
encore les étouffer sans retour, quand il est forcé d’en
appeler à la justice du Gouvernement de Sa Majesté,
dans la métropole.
Je vous prie de vouloir bien agréer les assurances du

profond respect avec lequel

Jai Phonneur d’être,

Votre très humble et

Obéissant serviteur,

(Signé,) D. B. VIGER.

London Coffee House,
Ludgate Hill, 5 Avril, 1834.

The Right Honorable,
E. G. STANLEY,

His Majesty’s Principal Secretary of
State for the Colonies, &c. &c. &c

Monsieur,

La lecture d’un document public qui m'est tombé sous
la main avant-hier, m’a fait appercevoir dans ma lettre du
5 de ce mois, quelque chose de fautif relativement a Pun
des membres du Conseil Législatif. D’abord il est dit
qu’il était Maitre en Chancellerie, cette charge est exer-
cée par un membre du Conseil Exécutif, c’était le Greffier
de la Couronne en Chancellerie que j'aurais dû dire.
Ce Conseiller Législatif l’était en effet quand jai laissé le
Canada. Je vois par ce document qu’il a résigné cette
place depuis mon départ.

Quant à l’année 1809 indiquée commecelle de la mort
de l’ancien Receveur Général, père de celui dontla faillite
est en partie Pobjet des observations qui se trouvent dans
cette lettre, il est possible que ce soit seulement l’époque
à laquelle on a donné cette charge à son fils, et qu’elle
ait précédé le décès du père.

Ces méprises sur des objets de détails peuvent aisé-
mentéchapper quand on est aussiloin que je le suis des
lieux, où je pourrais puiser des renseignemens. Au reste

elles n’affaiblissent pas l'importance des considérations que
je vous ai soumises dans cette lettre plus que dansles pré-
cédentes.

Je vous prie de vouloir bien agréer les assurances du
profond respect avec lequel

Jai Phonneur d’être,
Votre très humble et

Obéissant Serviteur,
(Signé,) D. B. VIGER.

London Coffee House,
Ludgate Hill, 19 Avril 1884.

The Right Honorable,
E. G. STANLEY,

His Majesty’s Principal Secretary of
State for the Colonies, &c. &c. &c.

No. 3.

 

Pétition de I'Honorable D. B. Viger et A. N. Morin»
Ecuyer, à la Très Excellente Majesté du Roi.

À la Très Excellente Majesté du Roi,
Qu’il plaise à Votre Majesté.

L’humble Pétition de Denis Benjamin Viger, Ecuyer,
Membre du Conseil Législatif du Bas-Canada, et d’Au-
gustin Norbert Morin, Ecuyer, Membre de la Chambre
d’Assemblée de la même Province.
Expose très-respectueusement à Votre Majesté.
Que Vos Pétitionnaires sont maintenant au siège du

Gouvernement de Votre Majesté, dans le but d’exposer à
Votre Majesté et à son Parlement les vues et les prières
de la Chambre d’Assemblée du Bas-Canada, par laquelle
ils ont été spécialement déléguées à cet effet, ainsi que de
soutenir les plaintes portées par elle au nom du peuple
qu’elle représente, au sujet des abus et griefs qui existent
dans le Gouvernementde la Province.

Quedebonne heure, en l’année mil huit-cent-trente-trois,
sur la probabilité de la formation en Angleterre d’une
Compagnie de spéculateurs dont le but était d’accaparer
en tout ou partie les terres en friche de la Couronne dans
la Province, la Chambre d’Assemblée regardant les opéra-
tions de la dite Compagnie comme contraires aux droits
et aux intérêts de ses constituans, et croyant que toute fa-
veur ou privilège accordé à la dite Compagnie par le Gou-
vernement de Votre Majesté en Angleterre sansl’interven-
tion de la Législature Provinciale, seraient contraires aux
droits de la Législature et tendraient à perpétuer les abus
existans, supplia Votre Majesté, par son humble Pétition
votée à la presque unanimité, de n’accorder à la dite Compa-
gnie aucune telle faveur ou privilège, exposant en même
tems à Votre Majesté les motifs des opinions qu’elle é-
mettait.
Que la dite Chambre d’Assemblée et les habitans de la

Province en général n’avaient à une époque récente reçu
aucune intimation des intentions de Votre Majesté sur le
sujet de la dite Pétition, mais au contraire avaient de for-
tes raisons de croire que de tels privilèges avaient été ac-
cordés par lettres patentes de Votre Majesté à la dite
Compagnie, et qu’il avait plu au Gouvernement de Votre
Majesté d’entrer en arrangement avec la dite Compagnie
au sujet des dites terres d’une manière opposée aux prières
de la dite humble Pétition.
Que Vos Pétitionnaires ont dernièrement appris avec

une douleur qui ne pourra que trouver un écho unanime
dans la Colonie, qu’un Bill confirmantles dites lettres pa-
tentes et confirmant d’autres privilèges nombreux et éten-
dusà la dite Compagnie, avait été passé récemmentparles
deux Chambres du Parlement du Royaume-Uni et n’at-
tendait que la Sanction Royale de Votre Majesté pour
devenirloi.

Qu’indépendamment
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Qu’indépendamment de Pexposé de la dite Pétition, le dit

Bill dans l’humble opinion de Vos Pétitionnaires,la quelle ils

se permettent très respectueusement d’exposer à la consi-

dération de Votre Majesté, quoiqu’ils ne doutent nullement

des intentions bienveillantes du Parlement est un acte de

législation par le Parlement du Royaume-Uni au su-

jet des affaires intérieures de la Colonie, sur lesquelles la

Législature de la Province aurait êté tout-à-fait com-

pétente à délibérer. Et Vos humbles Pétitionnaires

sans prétendre discuter auprès de Votre Majesté en

quels cas de semblables dispositions pourralent être

conformes aux droits respectifs de toutes les parties et

aux assurances formelles données par le Gouvernement

dans une Dépêche du très-honorable Viscount Goderich,

en date du sept Juillet, mil-huit-cent-trente-un, soumet-

tront la circonstance actuelle à la Gracieuse et Royale

considération de Votre Majesté, avec l’énoncé de leur

ferme conviction que le dit Bill est de nature à créer des

mécontentemens sérieux parmiles fidèles sujets de Votre

Majesté en Canada, à nuire à l’arrangement des difficul-

tés qui ont régné par le passé, et à aggraver de beaucoup

les maux causés par de mauvaises administrations, au

détriment de la Métropole et de la Colonie.

Quele dit Bill contient une confirmation et une exten-

sion d’autres Actes antérieurs de la même nature, et en

particulier la partie de la troisième année de Sa feue Ma-

jesté le Roi George IV. intitulé, “ An Act to regulate

¢ the Trade of the Provinces of Lower and Upper Cana-

« da, and for other purposesrelating to the said Colonies,”

et d’un autre Acte de la sixième année du méme regne,

intitulé, ‘ An Act to provide for the extinction of Feudal

““ and Seigniorial Rights and Burdens on Lauds held à

¢ titre de Fiefs and à titre de cens, in the Province of

“ Lower Canada, and for the gradual conversion of those

« tenures into the Tenure of Free and Common Soccage,

« and for other purposes, relating to the said Colony,”

des quelles dispositions la Chambre d’Assemblée à l’unani-

mité. et la très-grande majorité du Peuple ont demandé

le rappel, comme étant un sujet dont la Législature de la

Province pouvait constitutionnellementet plus efficacement

s’occuper, commeinsuffisantes dans la pratique, non suffi-

samment basées sur la condition, les vœux et les besoins

du peuple, et comme une violation des lois assurées aux

habitans du pays, et qui ont heureusementrégi leurs biens

et leurs personnes depuis le premier établissement de la
Colonie.

Qu'enoutre, le dit Bill est propre à introduire une plus

grande confusion dans le système des lois dans la Pro-
vince, en ce qu’il n’est pas conforme à la Législation ac-

tuelle, mêmesi les dispositions ci-dessus ne devaient pas

être rappelées, d'autant qu’il n’est pas co-ordonné aux dis-

positions d’un Acte passé dans le Parlement du Royaume-

Uni, la première année du Règne de Votre Majesté, in-
titulé, © An Act to explain and amend the Laws relating

« to Lands holden in Free and Common Soccage in the

« Province of Lower Canada,” et d’un autre Acte passé

dans la Législature du Bas-Canada, intitulé, ‘“ Acte pour

‘ rendre valides les transports des terres et autres proprié-

“ tés immeubles tenues en franc et commun soccage,

« dans la Province du Bas-Canada, et pour d’autres fins

“y mentionnées,” auquel il a gracieusement plu à Votre

Majesté de donner Sa Sanction Royale, le onze Mai mil-

huit-cent-trente-un, desquels Actes le dit Bill ne parle pas,

quoiqu’ils aient eu pour objet d’expliquer et amender les

Actes ci-dessus cités en premier lieu.
C’est pourquoi Vos Pétitionnaires supplient humble-

ment Votre Majesté qu’il lui plaise gracieusement de décla-
rer que Votre Majesté s’avisera lorsque le dit Bill lui sera
présenté pour Sa Sanction Royale.
Et par devoir comme par inclination, Vos Pétionnaires

ne cesseront de prier pour la personne sacree de Votre

Majesté.
D. B. VIGER,(Signé,)
A. N. MORIN.

Londres, 15 Mai 1834.

No.4.

Correspondance de l’Honbl. D. B. Viger, avec le Mi-
nistre des Colonies depuis le 30 Mai 1834 jus-
qu’au 16 Septembre 1834, avec copie du Rapport
du Comité choisi de la Chambre des Communes
du Parlement Impérial sur les affaires du Bas-Ca-
nada.

Downing St. 30 Mai 1834.
Messieurs,

, Je suis chargé par Mr.le Secrétaire Stanley de vous
informer qu’il a reçu et mis devant Sa Majesté votre
Pétition en date du 25 du courant, exprimant votre re-
gret qu’une compagnie ail été incorporée pour posséder
et vendre des terres dans le Bas-Canada, et priant que
la sanction royale ne soit pas donnée à un Bill qui a été
passé par les deux Chambres du Parlement accordant
certains pouvoirs à une nouvelle Compagnie. M. Stan-

ley me charge de vous informer que Sa Majesté n’a don-

né aucun ordre au sujet de cette Pétition. Je dois en
même temps vous faire observer que sur un des points

mentionnés dans la Pétition, il parait à M. Stanley y a-

voir un malentendu qu’il désire faire disparaitre. Vous
paraissez supposer que le Bill de la Compagnie des
terres contient une confirmation spéciale et une exten-
sion de certains actes antérieurs touchant la tenure des
terres dans le Bas-Canada, laisser de côté les altérations

qui ont été faites depuis par autorité compélente, et

rendre les réglemens établis parle Bill en question, en
autant qu’ils ont rapport aux terres acquises par la
Compagnie, perpéiuels. M. Stanley pense que ces ei-
fets ne peuventêtre attribués au Bill. La seule clause
à laquelle, telle qu’elle était dressée d’abord, l’on doit
supposer que vos remarques avaient rapport, a été chan-
gée en Comité, et elle ne contient maiutenant qu’une
simple déclaration que pour ce qui concernera la com-

mutation des tenures seigneuriales, la Compagnie sera

sujette aux mêmes règles que toute autre personne qui

n’est pas un corps incorporé, et que quant à la manière

d’hériter et d’aliéner les terres tenues en franc et com-

mun soccage, les personnes qui acquerront de telles
terres de la Compagnie ne seront pas autrement placées
que si elles avaient acquis ces terres directement de la
Couronne. Cette clause a seulement l’effet de pourvoir

à ce qu’aucune terre appartenant à !a Compagnie ou ve-

pant d’elle tombe sous la règle générale des terres de la
Province, quelle qu’elle soit. Ou ne peutpas taire d'ob-
jection à cette clause; et M. Stanley s’estime heureux

d’avoir l’occasion de vous donner une explication de sa

nature réelle. Copie de la clause en question est ci-join-
te.

J'ai l'honneur d’être
Messieurs,

Votre très humble et .
Obéissant serviteur

R. W. HAY.
D. B. Vicer, Ecr.
A N. Morin, Écr.

“ Et qu’il soit de plus statué que dans le cas où au-
cunes terres, tenements et héritages, situés dans le Bas-
Canada ou ses dépendances, possédés à titre de fief et
seigneurie, à titre de fief, en arrière fief ou à titre de cens,
seront et pourront être accordés et transportés à la dite
Compagnie ou achetés et acquis par elle, et il sera loi-
sible à la dite Compagnie de demander et obtenir une
commutation et décharge des charges et droits féodaux
et seigneuriaux auxquels seront sujets telles terres, tene-
ments et héritages et de demander et obtenir un chan-
gement de tenure au moyen duquel les dites terres, te-
nements et héritages sont possédés sous la tenure en
franc et commun soccage, de telle manière que cela
pourra être fait par aucune personne ou personnes
quelconques qui ne sont pas un corps incorporé ; et que
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toutes les terres, tenements et héritages qui seront ou
pourront être accordés par Sa Majesté, ses héritiers et
successeurs à la dite Compagnie daus la dite Province
du Bas-Canada ou ses dépendances, pour être possédés
en franc et commun soccage, pourront être et seront
après la vente, concession ou aliénation d’iceux, par la
dite Compagnie,tenus, possédés, vendus,aliénés par au-
cune et toute personne ou personnes concessionnaires de
la dite Compagnie, leurs hoirs et ayant-cause ; et quant
à la manière d’en hériter, ils seront sujets de la même
manière à toutes les règles et restrictions à tous égards
qu’ils l’auraient été si telles terres, tene.rents et héri-
tages avaient été accordés directement par Sa Majesté,
ses héritiers ou successeurs à aucune personne ou per-
sonnes, leurs hoirs et ayant-cause, pour être possédés en
franc et commun soccage ; et la dite Compagnie pourra
faire tous les autres actes et choses relativement aux
affaires et transactions de la dite Compagnie à tous é-
gards avec autant d’avantage qu’aucun autre corps poli-
tique ou iucorporé ou aucun sujet de ce Royaume, et
que la lui autorise de faire.

Copie de la lettre à Mr. E. G. Stanley.
Monsieur,
Nous avons le trente de Mai, reçu la lettre de Mr,

Hay de la veille, par laquelle il nous informe, de votre
part, que Sa Majesté n’avait pas signifié d’ordre relati-
vement à notre Pétition et nous donne de même des ex-
plications quant à certaines difficultés dontil était ques-
tion, comme pouvant résulter des dispositions des actes
antérieurs, indiqués dans la dernière partie de cette Pé-
tition,
En vous priant d’agréer nos remerciemens de cette

communication, c’est un devoir indispensable pour nous
de vous prier en même tems d’observer que le sujet de
ces difficultés, si grave qu’ilait dû paraître, comme vous
en avez jugé vous-même, ne pouvait avoir une impor-
tance égale à celle des autres parties de cette Pétition.
Nous devons aussi dans ce moment, vous prier d’obser-
ver qu’elle était particulièrement relative au systême et
aux actes de Législation intérieure pour la Province,
quantà des objets qui sont du ressort et de la juridiction
de la Législature Coloniale, passés ici sans sa participa-
tion, et hors de sa connaissance, et au Bill dontil était
question, lersque les Communes de la Province avaient,
entre autres moyens qu’elles avaient mis en œuvre, pré-
senté des Adresses au Gouvernement de Sa Majesté pour
lui faire connaître les vœux de ses habitans etleurs récla-
mations ; quand surtout, elles sollicitaient l’abrogation
d’un acte passé précédemment en Angleterre, comme
n’étant propre avec toutes les autres mesures de cette
espèce qu’à devenir une source d’incertitude et de con-
fusion.

Référant quant à tout le reste à cette Pétition, et sans
parler d’une foule d’autres documens analogues, nous
nous contenterons d’ajouter qu’elle était enco:e, en par-
ticulier, relative au Monopole des terres de la Couronne
au profit d’individus de classes particulières, à l’exeln-
sion de la masse des habitans d’un pays arrosé de leurs
sueurs pour le féconder, de leur sang pour le défendre,
et cimenter son union avec la Métropole. Cet abus
depuis tant d’années l’objet de leurs réclamations cons-
tantes, de plaintes réitérées dont on a reconnu la justice,
avait été celui de l’attention du Gouvernement en An-
gleterre, de sa sollicitude ; enfin de communications qui
donnaient les espérances les mieux fondées de le voir
disparaitre.
Nous croyons qu’il suffit de ce simple exposé relati-

vementà ces objets, mais après les explications dont vous

 

avez bien voulu nousfaire part, nous ne devons pas vous
laisser ignorer quelquescirconstances qui se rapportent
directement à notre Pétition.

Dans cet état de choses, il n’était guère possible à
nous de soupçonner le projet d’un acte de Légir-
lation de ceite nature. Le Bill dont il était question
qui n’avait point été notifié comme mesure publique,
n’est aussi venu que par une espèce de hasard à notre
connaissance, après sa passation dans la Chambre des
Communes où nous n'avons pas vu qu’il ait été l’objet
d’aucune discussion. Il passait en même temps rapi-
dement dans celle des Lords.
La plus grande diligence était donc nécessaire de

notre part, et nous devions nous en rapporter au Bili
imprimé pour en faire le sujet de nos observations,
Laissaut de côté, quelques autres objets de détail,il
suffit d’ajouter que, dansce Billil se trouve une disp osi-
tion expresse pourlui donner la qualité d'un acte public.
Nous osons penser qu’il n’en faut pas davantage pour

rehausser de beaucoup l'importance déjà si grave des con-
sidérations qui précèdent et relativement auxquelles de
nouvelles explications ne manqueraient pas, si l’on les
jugeait nécessaires.

Nous vous prions d’agréer les assurances de
Vos très humbles et

Obéissans serviteurs
(Signé,) D. B. VIGER,

A. N, MORIN.
London Coffee House,

Ludgate Hill, 2 Juin, 1834.

The Right Honorable,
E. G. STANLEY,

His Majesty’s Principal Secretary of
State for the Colonies, &c. &c. &ec.

  

Lettre a Mr. Hay.
Monsieur,
Agréez nos remerciemens de la lettre que vous nous

avez adressée le 30 Mai, qui nous est parvenue samedi,
Les explications qu’elle contient exigeaient de notre

part quelques remarques. Nous prenons la liberté de
les soumettre au Secrétaire d’État pour les Colonies.
Nous vous prions de recevoir les assurances de la

considération, &c.
(Signé,) D. B. VIGER,

A. N. MORIN.
London Coffee House,

Ludgate Hill, 2 Juin, 1834.

R. W. Hay, Esqr.
Colonial Office.

Mossieur, ;

Vos occupations devant être actuellement très multi-
pliées, j'aurais désiré pouvoir différer plus longtempsde
solliciter votre attention relativement à quelques objets
d’un intérêt pressant pour le Bas-Canada ; notamment,

dans ce moment, quant à des B:llsau nombre de qua-
torze, passés dans les Chambres du Parlement Provin-
cial pendant les deux dernières Sessions, réservés pour

Ja Sanction de sa Majesté par l’Administration Colo-
niale.
La Province n’est pas seulement privée des avanta-

ges qu’elle attend des mesures proposées, le délai, quant
à quelques-uns de ces Bills en particulier, peut entrai-

ner sans retour, la perte d’Etablissemens d'une utilité
reconnue, même d’une indispensable nécessité.

D Quelque
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Quelques mots d’explication pouvant avoir l’effet

d’éclaircir à cet égard bien des difficultés, je vous prie-

rais de vouloir bien m’accorderun moment de votre au-

dience aussitôt que vos occupations pourront vous le
permettre.

Je vous prie de vouloir bien agréer les assurances du
profond respect avec lequel

Jai Phonneurd’être,
Monsieur,

Votre très humble et
Obéissant Serviteur,
(Signé,) D. B. VIGER.

London Coffee House,
Ludgate Hill, 21 Juin 1884.

The Right Honorable,
'T. Serine Rice,

His Majesty’s Principal Secretary of
State for the Colonies, &c, &c. &c.

 

Bureau Colonial, 25 Juin. 1834,
Monsieur,
En conséquence des représentations que vous m’avez

faites au sujet de différens Bills du Bas-Canada, sur les-
quels Sa Majesté ne s’est pas encore prononcée, j'ai
fait des recherches à cet égard, et j'ai maintenant
Phonneur de vous informer, que,sur les trois Bills que le
Gouverneur a réservés pendant la Session de 1833, j’au-
rai la satisfaction de conseiller à Sa Majesté d’en sanc-
tionner deux ; et quant au troisième, qui a rapport à
l’Incorporation du Collège de St. Hyacinthe, j'aurai
soin d’y fixer mon attention, aussitôt que les Conseillers
en loi de la Couronne, auxquels il a été référé, m’au-
ront donné leur opinion.

Parmi les Bills que la Chambre et le Conseil ont pas-
sés daus le cours de la dernière Session, il en a été ré-
servé onze par le Gouverneur ; mais, comme je ne les
ai reçus que le 6 de ce mois, l’on n’a encore rien décidé
à cet égard ; mais je vous prie d’être persuadé, que nul
délai, incompatible avec l’importance des sujets qu’ils
embrassent, n’empêchera qu’on n’en vienne finalement
à porter une décision sur ces Bills.

J'ai l’honneur d’être,
Monsieur,

Votre très-humble et
Obéissant Serviteur,

(Signé,) T. SPRING RICE.
D. B. Vicer, Esqr.

London Coffee House.

 

Monsieur,
Votre lettre du 25 m’est parvenue trop tard dans la

soirée d’hier, pour vous prier de suite d’agréer mes re-
merciemens de la prompteattention que vous avez bien
voulu donner aux Bills dont il était question dans la
mienne du 21 de ce mois, et en particulier de ce que
vous me mandez quant à l'avis que vous vous proposez
de donner à Sa Majesté, relativement à deux des trois
Bills réservés dans l’avant-dernière Session du Parle-
ment Provincial.

Les motifs de la réserve de ces Bills étant absolument
inconnus de la Province, je croirais manquer de ré-
pondre au désir dont vous m'avez fait part de voir les
choses sous le point de vue le plus exact possible, si je
nefaisais pas remarquer ici que parmi ceux de la der-
nière Session, il en est un semblable et un ou deux au-
tres plus ou moins analogues à celui du Collège de St.
Hyacinthe.

Cette observation peut être d'autant plus digne d’at-

tention que la considération de ces objets doit se lier

à celle de la jurisprudence et des institutions particu-

lières à la Province et relativement auxquelles je me

ferais un devoir de donner au besoin les explications
dontje puis être capable.
Je vous prie de vouloir bien agréer les assurances du

profond respect avec lequelj'ai l’honneur d’être,
Votre très-humble et

Obéissant Serviteur,
(Signé, ) D. B. VIGER,

London Coffee House,
Ludgate Hill, 27 Juin 1834.

The Right Honorable
T. Serine RICE,

His Majesty’s Principal Secretary of State
for the Colonies, &c. &c. &c.

Monsieur,
Je crois devoir maintenant vous demander un moment

d’audience. Quelques mots d’entretien, et en particulier
sur quelques-uns mêmedes sujets de mes lettres des 21 et
97 Juin dernier, seraient, je pense, d’une utilité réelle.
D'ailleurs, Je puis dire, qu’en faisant cette demande, j’agis

dans les vues que vous nous avez vous-même communi-
quées.
Je vous prie d’agréerles assurances du profond respect

avec lequeljai honneur d’être
Votre très-humble et obt. serviteur,

(Signé) D. B. VIGER.
London Coffee House,

Ludgate Hill, 9 Août 1834.

The Right Honorable
T. Serine Rick,

His Majesty’s Principal Secretary ofState
for the Colonies, &c. &c. &ec.

Monsieur,
Je vous prie d’agréer mes remerciemens de votre note

d'hier, par laquelle je suis informé que je pourrai vous voir
Samedi, entre quatre et cinq heures, temps auquel je ne
manquerai pas de me rendre au Bureau Colonial.

J’ai honneur d’être avec le plus profond respect,
Votre très-humble et obt. serviteur,

(Signé,) D. B. VIGER,
London Coffee Housc,

Ludgate Hill, 15 Août 1834.

The Right Honorable
T. Serine Rick,

His Majesty’s Principal Secretary of State
for the Colonies, &c. &c. &ec.

 

Monsieur,
Je me suis trouvé trompé dans l’espérance que j'avais,

en attendant quelquesjours, de recevoir et de pouvoir ajou-
ter quelque chose à la partie de ma correspondancedontil
était question Samedi dernier, et que je mets à votre
adresse dans ce moment.

Si l’une de ces communications ne vous paraissait pas
être strictement dans les règles sur lesquelles vous avez
alors appuyé, je vous prie de considérer que c’était l’effet
de circonstances particulières. Vous seriez satisfait des ex-
plications que je pourrais vous donner à ce sujet. Si
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Si les espèces de mémoires que vous trouverez danscette

collection peuvent pécher sous le rapportde la composi-

tion, je puis dire au moins qu’ils ont le mérite de l’exacti-

tude : c’est à ce titre qu’il m’est permis de les croire

dignes de votre attention ; quant aux faits, leur impor-

tance ne saurait vous échapper. ;
Je vous prie de vous rappeler la remarque dont je vous

ai fait part quant à mes communications, que l’anglais est
unetraduction,faite à la hâte, et imprimée de même, com-
me le texte, pendant les Sessions pour l’usage des Mem-
bres. Il devait s’y glisser des fautes. Ilest facile d’y sup-
pléer en lisant l’original, ce qui n’est pas égalementaisé
quantà la traduction.
Je regrette que ma correspondance postérieure au 30

Décembre dernier, qui se trouve au Bureau Colonial, ne
« soit pas encore imprimée. Les considérations de plusieurs
desfaits qui s’y trouvent présentés, se liant essentizllement
à celle d’un grand nombre de ceux qui sont exposés dans
la partie qui précède, je dois ajouter, qu’ils ont une im-
portance particulière dans les circonstances.
Je vous prie d’observer, que ces mémoires sont pour la

plupart composés à l’occasion d’événemens successifs, ce
qui rend raison du défaut apparent d’ordre que l’on pourrait
remarquer dans la classification des divers sujets qui s’y
trouvent discutés.

Je vous prie de vouloir bien agréer les assurances du
profond respect avec lequel j'ai l’honneur d’être

Votre très-humble et obt. serviteur,
(Signé,) D. B. VIGER.

London Coffee House,
Ludgate Hill, 23 Août 1834.

The Right Honorable
T. Serine Rick,

His Majesty’s Principal Secretary of State
for the Colonies, &c. &c. &c.

Monsieur, ;
Je croirais manquer de répondre aux vues dont vous

m’avez fait part encore la dernière fois que j'ai eu l’hon-
neur de vous voir, si je ne vous demandais pas un moment

de votre audience par rapport à quelques-uns des sujets

surlesquels j'ai pris la liberté de solliciter votre attention.

Jose dire que quelques mots d’explication à cet égard ne
seraient pas sans importance.
Je vous prie de vouloir bien agréer les assurances du

profond respect avec lequel jai l’honneur d’être
Votre très-humble et obt. serviteur,

(Signé, ) D. B. VIGER.

London Coffee House,
Ludgate Hill, 27 Août 1834.

The Right Honorable
T. Serine Rice,

His Majesty’s Principal Secretary of State
for the Colonies, &c. &c. &ec.

 

— onmntgs

Downing Street, 1 Sept. 1834.
Monsieur,
En réponse à vos lettres du 25 et 27 derniers, J'ai

ordre de M. le Secrétaire Spring Rice, de vous infor-
mer, que, pour le moment, l’urgence des affaires est
telle, qu’il lui est impossible de fixer un jour pour
vous recevoir.

Je suis,
Monsieur,

Votre obéissant Serviteur,
R. W. HAY.

D. B. Viger, Ecr.
London Coffee House.

Monsieur,
Je n’ai pu vous accuser plutôt la réception de votre

lettre du ler. de ce mois, remise seulement hier à mou
logis, en réponse à la mienne du 23 Août, au Secré-
taire d’Etat, M. Rice.

Jai l’honneurd’être,
Monsieur,

Votre trés-humble Serviteur,
(Signé,) D. B. VIGER,

London Coffee House,
Ludgate Hill, 5 Sept. 1834.

R. W. Hay, Esqr, Colonial Office.

Monsieur,
Le 5 de ce mois j'ai reçu par la petite poste une let-

tre de M. Hay, du ler. par laquelle en réponse a celle
que je vous avais adressée le 23 Août, il me mande que
la presse des affaires ne vous permettait pas de fixer un
jour pour me recevoir

Je le regrette à raison de l’importance des sujets
dont je m'étais proposé de vous parler, en outre de
quelques-uns de ceux dont il avait été question lorsque
Je vous avais vu le 16 Août.

Je dois à ce sujet dire que j'aurais vivement désiré de
pouvoir suivre l’avis pressant d’une personne digne de
confiance, et de vous mettre sous les yeux avant mon
départ d’Angleterre un tableau des divers sujets de
plaintes relativement auxquels les habitans de la Pro-
vince ont depuis tant d’années sollicité l’attention du
Gouvernement, et réclament encore sa justice dans le
momentactuel.

Il eût fallu plus de temps que je n’en avais à ma dis-
position pour mettre en œuvre des matériaux extrême-
ment nombreux, ranger le tout dans un ordre clair et
méthodique.

Il eût été surtout nécessaire de connaître précisé-
ment les points qui demandaient plus particulièrement
d’être éclaircis, de ce côté de Océan, pour ne pas jeter
de nouvelles difficultés dans l’examen de questions déja
compliquées en les compliquant encore davantage.

Je crois devoir aussi me borner aux considérations qui
suivent, propres, ce me semble, à jeter du jour sur les
objets de cet examen.
La Pétition de l’Assemblée soumise à la Chambre

des Communes, pendant la dernière Session du Parle-
ment, renferme, quant au sujet de ces Griefs, un ex-
posé dont l’analyse ne me paraît pas présenter de difi-
cultés.

D'un autre côté ces plaintes ne se rapportent pas
seulement à des faits isolés, de date récente, à des cir-
constances du moment, susceptibles de diversité dans
la manière de les envisager ou d'en tirer des instruc-
tions.

C’est exactement le contraire : ilest question d’une
suite de faits dont quelques-uns remontent à des épo-
ques déja reculées, qui s’enchaînent les uns aux autres,
objets de réclamations renouvelées constamment depuis
un grand nombre d’années.

Cesfaits sont de notoriété publique dans la Province.
Déja pourla plupartils appartiennent à son histoire. II
n’est pas plus possible d’en ébranler la certitude que
d’en effacer le souvenir. Enfin, indépendamment de leur
nombre et de leur importance, ils se rapportent à des
objets si variés qu’il est impossible de les attribuer à des
causes accidentelles ou passagères.

Pourdes explications, il s’en trouve,je pense, de snf-
fisantes,au moins quant aux plus Importans, dans les ob-
servations que j'ai mises à différentes reprises sous les

yeux
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yeux du Ministre des Colonies depuis que je suis en
Angleterre. Elles ont pour elles le mérite de l’exacti-
tude.
À cet égard une circonstance mérite d’être remar-

quée. Les discussions qui se sont élevées dans l’Assem-
blée de la Province au sujet de cette Pétition ont été
longues et souvent répétées ; cependant, je crois pou-
voir dire que les faits qui s’y trouvent invoqués n'ont
été dans aucune occasion des objets de dénégation de la
part de ceux qui s’opposaient aux démarches de la ma-
jorité, quoique dans le cours des débats, ils aient été
plus d'une fois interpellés d’indiquer ceux qu’ils en pou-
vaient croire susceptibles, Leur opposition était étran-
gère à toute considération de cette nature.
Mais en admettant même que ces exposés ne fussent

pas tous d’une rigoureuse exactitude, qu’elle pût, sur
certains points, sembler manquerde re côté de l’Océan;
du moment où les faits principaux se trouvent établis,
il serait bien inutile de s’enfoncer dans un examen mi-
nutieux et détaillé de ceux qui n’ont qu’une importance
secondaire.
En donsant un moment d’attention à quelques-uns

des Griefs que Pon doit regarder comme tenantle pre-
mier rang parmi les sujets de ces réclamations, on doit
sentir que tout le reste n’est qu’une conséquence né-
cessaire, un résultat inévitable.

Pourrait-on espérer de voir régner l’ordre et l’im-
partialité dans l'administration du Gouvernement
d'un pays où la plus graude partie de l’autorité
Législative, et, à peu près sans exception, tous les
pouvoirs Exécutifs et Judiciaires, se trouvent coucen-
trés de fait entre les mains d’une classe particulière et
distincte ; enfin d’une faible portion de citoyens sans
association d’idées, d’affections, d’intérêts ; et qui par là
même doivent en avoir nécessairement d’opposés?

Pourrait-on se persuader qu’il ne se trouve pas quel-
que vice essentielle dans l’organisation de ce Gouverne-
ment en considérant quelques-unes de leurs démarches
récentes ; en les voyant en majorité dans la seconde
branche de la Législature, prétendre hautement à cette
espèce de monopole comme un droit inhérent à leur
origine ; réclamer de mêmela faculté de paralyser cons-
tamment, au moyen d’un irresponsable veio, tous les
efforts du peuple du pays pour obtenir des règles de
conduite et des mesures assorties à ses vœux et à ses be-
soins ?

Envoyant l’administration de la justice criminelle si
long-temps entachée d’abus, ces abus se perpétuer en
dépit des réclamations du pays, subsister encore après
des instructions formelles du Gouvernement de Sa Ma-
Jesté d’y porter remède, en voyant mêmeen s’y confor-
mant en partie, ménager des moyens ultérieurs de les
éluder, pourrait-on, sans parler de ceux qui se rap-
portent à l’administration de la justice en matière civile
et à la composition des tribunaux, se persuader que les
sujets des plaintes du pays pussent être illusoires ?
De ces hommes à prétentions dominatrices ont pu

mettre au jour en faveurde cette classe privilégiée, celle
de ressaisir ln faculté de décider sur ce qui se rapporte à
la liberté commeà l’honneur, d'exercer la puissance de
vie et de mort sur tout le reste de leurs concitoyens!
C'était, comme on voit, le fruit d’une impulsion donnée
de plus haat.
Le Ministére public venait aussi de réclamer et de faire

consacrer en sa faveur dans une des cours, des Actes de
monopole des poursuites en matière criminelle.
De quel avantage pourrait-il être dès lors d’examiner

laborieusement, et pièce à pièce, ceux des Actes d’abus
d’autorité signalés comme découlant de cette source ?
Ceux dont la conduite est l’objet de ces réclamations

auraient-ils pu, pourraient-ils résister à la tentation d’ex-

ploiter ces pouvoirs dans un intérêt propre, ou de caste,
au lieu de les exercer dansl’intérêt général ?
Des vues toujours droites, des intentions constam-

ment honnêtes ne sauraient les mettre en garde contre les
erreurs, et par là-même, les préserverdes injustices, ré-
sultats obligés de cette situation plus qu’anomale et con-
tradictoire,
Que serait-ce si j'en venais à des détails ? Je me con-

tenterai pour indiquer un terme de comparaison, de de-
mander sous quelle administration bien organisée, Pon
aurait pu laisser le dépôt du Trésor provincial entre les
mains d’un Receveur Général, redevable pendant un si
grand nombre d’années, des sommes qu’il en avait tirées
pourfaire de riches acquisitions ; au lieu d’en exiger le
remboursement, donner sa place à sonfils, ly laisserlui-
même pendant un temps égal ou plus long-temps encore,
avec la faculté de divertir à son profit, les deniers publics,
au montant de sommes trois fois plus considérables, et de
beaucoup supérieures à celles de la dépense d’une année
tout entière du Gouvernement de la Province ; enfin, et
ent’autres circonstances non moins extraordinaires, de
garder entre ses mains la fortune acquise à ce prix, com-
mesi c’était celui de ses services, un tribut de reconnais-
sance ? Depuisil n’a pas été possible à l’Assemblée d’ob-
tenir le concours des autres branches de la Législature,
aux mesures qu’elle a successivement proposées pours’as-
surer de l’état des deniers dans la caisse de la Province,
plus qu’elle n’avait pu réussir précédemmentdans desten-
tatives du même genre, pour en prévenir la dilapidation !
---=-56°0606105S0.10 000008. 00000 s...…........e....

Revenant à des considérations générales de la nature de
celles qui se trouvent indiquées plus haut, je demanderais
encore comment il serait possible de se faire illusion sur
les vices d’un semblable système, quand on n’en aurait pas
clairement précisé les effets pratiques ? Cependant on a pu
reprocher aux habitans du pays sur lequel ils pèsent, la
vivacité de leurs plaintes,

Exigerait-on qu’ils restassent dans le calme de l’apathie
quand ils en sont depuis tant d’années témoinset victimes ?
Onles accuserait de plus que de l’ignorance, même de
bassesse. Ces prétentions et ces démarches si souvent
renouvelées, ne sont-elles pas pour eux plus que des ou-
trages, puisque ce sont autant de menaceset de tentatives,
leur imprimer sans retour le sceau dela servitude ?

Devraient-ils laisser tranquillement se développer au mi-
lieu d’eux, les semences d’une corruption dont le germe
jeté dans le sein d’un peuple de l’Empire, pendant la bar-
barie du moyen âge, n’a depuis cessé de s'étendre, de se
ramifier dans toutes les veines du corps politique, au point
de résister maintenant encore aux progrès des lumières et
de la civilisation modernes ; de défier en quelque sorte les
hommes d’état les plus habiles de pouvoir y porter remède ?

II est encore à ce sujet une circonstance qui mérite de
trouver ici sa place. C’est la circonstance et l’activité
des efforts que l’on a faits pour persuader que ces idées
étaient étrangères au peuble Canadien ; que c’était exclu-
sivementcelles d’un petit nombre de meneurs qui spécu-
laient sur ce qu’on appelait en effet son ignorance, et tra-
vaillaient à le faire croire à l’existence de Griefs dontil
n’avait pas le sentiment. Je croirais manquer d’égards
pour mon pays, si je prenais la peine de m’arrêter à refu-
ter ces assertions, plus que les raisonnemens également
bizarres eniassés pour essayer de leur donner le vernis
d’un prétexte.

J'ai tait voirailleurs à quelles autres imputations les Ca-
nadiens avaient été constammenten but, quels traitement
ils éprouvèrent surtout à la veille de la dernière guerre
dans l’Amérique du Nord. Il fallut pourtant leur mettre
les armes à la main. On sait le reste. Mais leur con
duite n’a pas imposé silence à l’injure. Les outrages
qu’on leur a prodigués ont servi de moyen d'avancement:

ne
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Une nomination récente semble attester qu’ils sont encore
actuellement un titre à de nouvelles faveurs. D'ailleurs,
quelles nouvelles épreuves ne leur a-t-il pas falu subir de-
puis cette époque ? Quels sont ceux de leurs intérêts que
l’on n’a pas froissés, celles de leurs affections que l’on n’a

pas blessées ? Admettons qu’il se trouvât dans leurs senti-
mens des changemens prononcés, à qui devrait-on s’en
prendre si les cœurs étaient ulcérés ?

Observons que la constance de leur attachement à la
Métropole, fournit maintenant matière à des sarcasmes.
T'els de leurs voisins des Etats-Unis en mélent d’amers à
des reproches, d’abord deleurrefus de réunir leurs efforts à
ceux qu’ils fesaient eux-mêmes alors pour assurer la conser-
vation de leurliberté, de les avoir encore repoussés depuis
les armes à la main quand ils leuroffraient de la partager
en brisant les liens d’une union, cause, suivant eux, de
maux qui font le sujet des plaintes des Canadiens, et de
Pimpossibilité dans laquelle ils se trouvent d’y porter re-
mède.

Je dois laisser de côté les réflexions qui naissent de ce
sujet fécond, pour m’arrêter un instant à deux de ceux des
Griefs de la Province qui viennent d’acquérir une nouvelle
importance. D’abord les abus qui s’étaient glissés dans
la manière de disposer des terres de la Couronne, depuis
long-temps l’oljet des plaintes du pays, l’avaient été de
même de l’attention du Gouvernement de Sa Majesté,
dont sur cet article comme sur beaucoup d’autres, les vues
n’ont pas été suivies.

Le pays a dû revenir à la charge ; l’Assemblée surtout,
réclamer en faveur de la Législature locale, des moyens
de surveillance, les seuls qui puissent être de quelque effi-
cacité. Elle avait les plus fortes raisons de se promettre
des succès de ses démarches, en voyant en 1831, à la
suite de nouvelles réclamations, le Gouvernement de Sa
Majesté pénétré de la nécessité de laisser le champ libre
à la concurrence sur cet objet ; prêt à donner la plus en-
tière et laplus sérieuse considération à toute suggestion
que l’Assemblée pourrait faire, et à ses recommandations
pour modifier les plans qu’il indiquait à cet égard.
Le pays se plaignait aussi de la passation par le Parle-

ment Impérial, d’Actes de Législation intérieure pourla
Province, lesquels, sans parler de la juridiction de la Lé-
gislature sur ces objets, jetaient la confusion dans les lois
qui règlent la propriété. On admettait en effet que c’était
là un sujet de politique locale et intérieure sur lequel le
jugement délibéré d'hommes éclairés dans la Province,
devait avoir plus de poids que toute autorité extérieure
quelconque. On en faisait autant quantà la convenance de
laisser exclusivement à la Législature de la Province la
passation de toute loi nécessaire pour y régir la propriété.
C’étaient entre beaucoup d’autres quelques-unes des vues
du Gouvernement de Sa Majesté, propres à nourrir les
espérances du pays.

T'el était l’état des choses quand pourtant le bruit de la
formation d’une société d’individus qui se proposaient d’ac-
quérir des terres de la Couronne pour en faire l’objet d’une
spéculation de commerce, firent naitre des inquiétudes au-
torisées par l’expérience du passé, dent je crus aussi de-
voir faire partau Ministre des Colonies à la fin d’une lettre
de Décembre, mil-huit-cent-trente-deux.
Ce n’est pas le moment de revenir a ce qui devait se

trouver de rassurant dans les démarches du Gouverne-
ment de Sa Majesté, plus qu’aux principes dont il vient
d’être question ; enfin aux règles de l’économie politique,
relatives à l’espèce de monopole que des établissemens de
cette nature comportent nécessairement, ni de faire voir
que les circonstances qui peuvent, dans quelques autres
des Colonies, fournir des motifs de faire exception à ces
règles, sont absolument étrangères au Bas-Canada ;
qu’au contraire cette espèce de monople de la propriété
foncière y militerait beaucoup plus contre ces règles que
celui qui se rapporterait à des denrées, comme à tout
autre objet ordinaire de commerce.

D'ailleurs, l’accorder pour une pius grande ou plus
faible partie, c’était placer entre l’acquéreur et la Province,
un corps nombreux d'hommes agissant nécessairement
dans des vues d’intérêt personnel, différent et opposé,
avec des moyens proportionnés de les faire valoir aux dé-
pens du premier comme de la seconde.

Pendant que les Sociétaires travaillaient à avancement
de leurs projets, on refusait dans la Province, à l’Assem-
blée, les renseignemens qu’elle demæddait sur des objets
qui s’y rapportaient, et dont pourtant le Gouvernementlocal
s’occupait alors ! Elle éprouvait les mêmes refus quant à
d’autres analogues relatifs.au revenu public, Les indivi
dus intéressés, n’en négociaient cependant pas moins a la
fois à cet égard avec le Gouvernementlocal comme avec
celui d’Angleterre.
De son côté l’Assemblée s’adressait à ce dernier, pour

obtenir de lui la justice qu’elle réclamait vainement dans
la Province.
Je dois rappeler à ce sujet, que pendant que l’Assem-

blée formait ces réclamations contre le projet relatif aux
terres de la Couronne, le Conseil Législatifen faisait au-
tant dans un sens contraire pour le seconder; que de ses
Membres, Sociétaires eux-mêmes, avaient un intérêt di-
rect dans l’objet de la délibération.

Jajouterai qu’à d’autres expressions injurieuses près,
comme d’appels à des préjugés nationaux contre PAssem-
blée, le Conseil n’invoque aucun motif à l’appui de cette
démarche,si ce n’est l’assertion qu’elle avait mise au jeur
la prétention de réserver'ces terres pourétre habitées ex-
clusivement par des Canadiens d’originefrancaise. Jai
fait voir ailleurs que cette assertion n’est pas seulement
dénuée de prétexte. Elle se trouve en contradiction avec
toute la conduite de l’Assemblée. Disons enfin qu’aucun
des motifs que l’on aurait pu faire valoir auprès du Gou-
vernement de sa Majesté, pour l’engager à se prêter à
cette demande, n’a encore vu le jour, cette assertion plus
qu’étrange seule exceptée.

C’est à la suite de ces événemens que la Province vient
d’apprendre qu’un Bill en faveur des Sociétaires, présenté
sous le nom de Bill privé, dans les Communes, était pas-
sé, sans qu’on eût entendu parler de discussion à ce sujet,
dans cette Chambre ; qu’il était passé de même rapide-
ment dans celle des Lords, et en outre de dispositions re-
latives à des objets de Législation intérieure pour la Pro-
vince, en renfermait une spéciale pour lui faire produire
les effets d’un Acte publie ; qu’enfin il avait été sanction-
né !

Je crois devoir quant à présent me borner à renvoyer
aux représentations mises par M. Morin et moi, sous les
yeux du Gouvernement de Sa Majesté, quand la passa-
tion de ce Bill est venue par hazard à notre connaissance,
époque peut-être trop tardive alors pour qu’elles pussent
avoir leur effet pour le moment.

Je me bornerai à remarquerici, que les souffrances d’un
peuple placé dans un aussi grand éloignement ne peuvent
toucher bien vivement de ce côté de l’Océan, où d’ailleurs
on manque de termes de comparaison pour les apprécier.

Indépendamment de ces obstacles au succès de ses
réclamations, il a contre lui le préjugé qui confond or-
dinairement l’idée d’une lutte contre le pouvoir avec
celle de la résistatice à l’ordre légal.
Eo outre des circonstances particulières qui rendent

ce préjugé beaucoup plus actif relativement au Bas-
Canada, les voies de communication avec le Gouverne-
ment en Angleterre, ouvertes de toutes parts aux fonc-
tionnaires, pour se justifier, sont semées de difficultés
sans nombre pourle pays quandil forme des réclamations.
Pour eux, sans parler de vieilles habitudes, d’ancien-

nes liaisons de bureau, comme de beaucoup d’autres
qui militent en leur faveur, ils doivent compter sans
doute sur un nouvel appui. Les sociétaires d’Angle-
terre, ne peuvent voir que des profits à réaliser dans une
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spéculation qui leur est commune avec tout ce qui se

rattache à l’administration locale. D’un autre côté
opposition de la Province ne peut manquer de blesser
chez eux le sentiment d’un vifintérêt. En les suppo-

sant tous étrangers à des préjugés d’une autre espèce,

poussés par ce sentiment, celui de tous le plus propre à
faire illusion, ils doiveat nécessairement mettre tout en

œuvre pourdéfendre la cause de ceux auxquels la Pro-

vince reproche des Maux que l’espérance du remède

pouvait adoucir. qu’il pourrait faire oublier; mais que

les auteurs de ces torts ne sauraient lui pardonner, sur-

tout quand Ja résistance peut leur faire craindre de voir

se tarir la source à laquelle ils puisent la fortune, en

exerçant un pouvoir sans contre-poids, et enflammer

nécessairement des ressentimens qu’ils ont plus que ja-

mais des moyens de faire ici partager à de nombreux
partisans.

Je laisse à jugersi l’on peut faire un crime aux Ca-

nadiens de trouver quelque chose de sombre dans la

perspective que cet enchaînement d’événemens leur

présente.
Je m’arrête—Je me flatte que si vous pouvez donner

quelques momens de votre attention a cette esquisse,

ses imperfections n’éclipseront pas à vos yeux l’im-

portance des considérations qu’elle renferme. Je dois

~

quant au reste en appeler à celles que j'ai déja mises à
diverses repri-esau bureau Colonial, et en particulier à
ma lettre du deux Septembre de l’année dernière, avec
les considérations analogues à celles-ci, dont elle était
accompagnée.

Je vous prie d'observer que, quantaux faits qui pou-
vaient au premier coup d’œil ic: paraître marqués au
coin de l’iuvraisemblance, bien loin de chercher les
moyens d’éluder la discussion ou l’examen, j'ai cons-
tamment sollicité l’un et l’autre,toujours prêt à les éclair-
cir si l’on avait bien voulu m’en fournirl’occasion.

Je vous prie d’agréer l’assurance du profond respect
avec lequel

J'ai Phonneur d’être.
Monsieur,

Votre très-humble et
Obéissant Serviteur,

(Signé,) D. B. VIGER.

/

London Coffee House,
Ludgate Hill, 16 Sept. 1834.

Le Très-Honorable
T. Serine Rick,

Principal Secrétaire d’Etat de Sa Majesté
pour les Colonies, &c. &e. &c.
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No. 1.

Lettre de l’Honorable Denis Benjamin Viger et d’Augus-

tin Norbert Morin, Ecuyer, à l’Honorable Louis Jo-

seph Papineau, datée à Québec 4 Mars 1835.

Monsieur,
;

Paicru de mon devoir de vous remettre le plutôt possi-

ble ce qui restait de ma correspondance avec le Bureau

Colonial, que je n’avais pas pu vous faire parvenir avant

mon départ d’Angleterre, afin que votre Honorable Cham-

bre pût en avoir communication dès les premiers jours de

la Session du Parlement Provincial.

‘aurais cru devoir aussi rendre un compte à part de

ma Mission pour être mis sous les yeux de votre Honora-

ble Chambre ; mais en considérant la multitude comme

la variété des objets auxquelsje me suis trouvé dansla né-

cessité de donner mon attention pendant un aussi long

espace de temps,il sera facile, je pense, de sentir qu’indé-

pendemment de tout autre considération, cette tâche était

à peu près impossible dans le moment.

Je dois à ce sujet, d’ailleurs, observer que ma corres-

pondance avec le Bureau Colonial, renferme une analyse

exacte des principes et des faits que j'mvoquais à l’appui

des réclamations du pays, comme un véritable tableau de
ma conduite et de mes démarches auprès du Gouverne-
ment de Sa Majesté, pendant tout le temps de mon sé-

jour en Angleterre, aussi bien que celles qui nous ont été

communes à M. Morin et à moi, dans la Mission labori-

euse autant qu’importante dont il s’est trouvé chargé lui-
même, et dontil s’est si dignement acquitté.

Des considérations de détail ne pourraient guères jeter

du jour sur ces nombreux objets de mes communications
et pourraient même avoir un effet contraire. —Je prie vo-

tre Honorable Chambre aussi de vouloir bien a cet égard

se rappeler les observations qui se trouvent dans la Let-

tre que j'avais honneur de vous adresserle 30 Décembre

1833, imprimée depuis par ordre de la Chambre pendant

la Session de mil-huit-cent-trente-quatre. D'ailleurs, il

eût été nécessaire de connaître les points qui pouvaient

exiger quelques explications, pour ne pas grossir ce travail

de manière à le rendre plus qu’inutile. Je n’ai pas, au

reste, besoin d’ajouter que je serai toujours prêt à donner

relativement a ces objets tous les éclaircissemens dont je

serai capable, si la chose pouvait devenir nécessaire.

Je dois maintenant dire qu’après le 24 Septembre der-

nier, époque à laquelle jai laissé PAngleterre, jaurais

peut-être pu regarder comme un devoir d’y demeurer o
e
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de continuer de suivre les affaires et de veiller aux intérêts
du Pays, si quelques-uns de ceux auxquels nous avons
obligation des plus nobles efforts pour appuyer ses récla-
Mations,ne m’avaient pas eux-mêmes conseillé de repasser
l’Océan dans un momentoù suivant eux, il était possible
que ma présence dans le Pays, pût devenir de quelque uti-
lité, tandis que dans les circonstances, elle ne leur parais-
sait pas nécessaire en Angleterre.

Il me reste maintenant à vous prier de vouloir bien de
nouveaufaire agréer à votre Honorable Chambre Phom-
mage de ma reconnaissance des marques de confiance
dont elle a bien voulu m’honorer. J'ai fait tout ce qui
pouvait dépendre de moi pour répondre à ses vues et
m’acquitter avecfidélité des obligations que les fonctions
dont elle m’a chargé m’imposaient. Si j'ai manqué de ta-
lent ou d’habilité, je n’ai manqué ni de zèle ni de constance
pour défendre la cause et soutenir les intérêts de notre
partie.

Je vousprie de vouloir bien faire agréer à votre Hono-
rable Chambre,et d’accepter vous-même les assurances
du profond respect avec lequel

J’ai l'honneur d’être,
Monsieur,

Votre trés humble et
Obéissant Serviteur,

(Signé,) D. B. VIGER.
Québec, 4 Mars 1835.

A Honorable
L. J. Pariveav, Ecuyer,

Orateur de la Chambre d’Assemblée.
&c. &c. &c.

N. 2.

Lettre d’Augustin Norbert Morin, Ecuyer, à l’Honorable
Louis Joseph Papineau, datée Québec 4 Mars 1834.

Québec, 4 Mars, 1835.
Monsieur,

Chargé par l’Honorable Chambre d’Assemblée, par ses
résolutions du premier Mars dernier, de porteret remettre
a PHonorable Denis Benjamin Viger, Agent de la Pro-
vince en Angleterre, les Pétitions sur l’état de la Province,
adressées aux deux Chambres du Parlement du Royaume
Uni, etde les appuyer conjointement avec le dit Honora-
ble Denis Benjamin Viger, je dois maintenant rendre
compte de la manière dont je me suis acquitté de cette
mission. Quoique je ne l’aie pu faire de beaucoup d’une
manière qui répondit à sa haute importance, jy ai apporté
toute l’attention dont j'ai été capable.

Arrivé à Londres le 5 Mai, j'ai remis aussitôt à M.
Viger les Pétitions et les Documens qui les accompa-
gnaient.
Les Documens déjà soumis à Honorable Chambre

d’Assemblée par M. Viger, et notre Rapport conjoint, en
date de ce jour, que vous trouverezci-inclus, feront con-
naitre les circonstances liées à ma mission, dont il importe
que l’Honorable Chambre soit informée.

Je suis demeuré à Londres jusqu’à la prorogation du
Parlement Impérial, afin d’être surles lieux, dans le cas
oùles affaires de la Province seraient le sujet de nouvelles
discussions. J'en suis parti le 19 Août, de l’avis de M.
Viger, et des autres amis du Pays en Angleterre.

Pai Phonneur de vous prier, Monsieur, d’exprimer à
la Chambre, mon entier dévouement, et mes remerciemens
de l’honneur qu’elle m’a fait. Je vous prie également de

croire au respect et à la considération élevée avec laquelle
j'ai. l'honneur d’être

Monsieur,
Votre très-humble et
Très dévoué serviteur,

(Signé,) A. N. MORIN.

L’Honorable
Lours Josep Parineav, Ecuyer,

Orateur de la Chambre &’Assemblée.
&c. &ec. &c.

No. 8.

Lettre de l’Honorable Denis Benjarain Viger, et d’Au-
gustin Norbert Morin, Ecuyer, à l’Honorable Louis ”
Joseph Papineau, datée à Québec, 4 Mars 1834,
avec un Appendice.

Monsieur,
Nous avons l’honneur d’ajouter le résumé suivant aux

Documens qui vous ont déjà été transmis sur les cémar-
ches qui ont eu lieu en Angleterre depuis la dernière Session
du Parlement Provincial, au sujet des affaires publiques
de cette Province. Il se rapporte principalement au temps
écoulé depuis la réception à Londres, des Pétitions de
l’Honorable Chambre d’Assemblée aux deux Chambres
du Parlement Impérial, jusqu’à la fin de la Session, vers
le milieu d’Avût dernier.

Lorsque M. Morin, lun de nous, est arrivé à Londrés,
le 5 Mai, un Comité de la Chambre des Communes avait
déjà été nommésur les affaires du Canada, et s’en oceu-
pait. Il avait ordonné une enquête, dans le cours de la- -
quelle M. Morin a été examinéplusieurs fois. Les procé-
dés du Comité ont néanmoins été terminés plutôt qu’on
n’eût dû s’y attendre, et le Comité en est venu le 3 Juillet
au Rapport que l’on trouvera ci-après. Appendice No. 1.
La Pétition de l’'Honorable Chambre d’Assemblée à la

Chambre des Communes, a été présentée par M. Roe-
buck, dansle cours de Mai, et renvoyée au Comité ci-
dessus.

Les Pétitions du Peuple de cette Province a lP’appui des
procédés de l’Assemblée ont aussi été présentées par M.
Humeet par M. Roebuck, à quinous les avons remises
à mesure qu’elles nous sont parvenues.

Ayant appris, comme par une espèce de hazard, qu’un
Bill en faveur d’une Canpagnie de particuliers résidant
principalement à Londres, dont le but était de spéculer
sur les terres de cette Province, avait passé dans l’une
des Chambres du Parlement, et était au momentde pas-
ser dans l’autre, nous adressâmes le 16 Mai, une Pétition
à Sa Majesté, priant qu’il lui plût retenir sa Sanction à ce
Bill. Ce fut à M. Stanley, alors Secrétaire d’Etat pourles
Colonies, que nous remîmescette Pétition ; nous lui don-
nâmes en même tempsles explications propres à l’appuyer.
Le Bill avait passé dansl’intervalle dans la Chambre ‘des
Lords. Le premier Juin, nous reçûmes une lettre de M.
Hay, Sous-Secrétaire des Colonies, datée du 30 Mai
précédent, nous informant de la part de M. Stanley, que
Sa Majesté n’avait pas signifié son bon plaisir sur notre
Pétition, et répondant à quelques difficultés en matière de
Jurisprudence que nous avions signalées dans le Bill.
Nous accusâmes réception de cette lettre, et nous crûmes
en même temps devoir écrire directement en réplique à
M. Swanley, nous rattachant principalement aux droits
constitutionnels de l’Assemblée, et du Peuple, et aux

principes
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principes sur lesquels notre Pétition était basée. Nous
sûmes cependant“ que le Bill avait reçu la Sanction
Royale
Nous nous abstenons de rapporterici les documensdont

nous venons de parler, vû qu’ils ont déjà été soumis à
l’Honorable Chambre d’Assemblée.

D’après l’avis des amis de la Province, en Angleterre,

nous n’avons pas pris de mesures pour faire présenter im-
médiatement à la Chambre des Lords, la Pétition qui lui
était adressée. Cependant la fin de la Session approchant,
nous adressâmes le 8 Août, au Lord Chancelier la lettre
ci-après (Appendice No. 2,) accompagnée d’une note de
M. Roebuck, dans le même sens. La Session s’est ter-
minée sans que nous ayons reçu de réponse. Nous avons
laissé la Pétition à M. Roebuck, pour en faire l’usage
qu’il trouverait le plus avantageux.

Il est une autre circonstance dont il nous parait de notre
devoir de rendre compte à l’Honorable Chambre d’As-
semblée, plus particulièrement que nous ne l’aurions fait
sans des événemens postérieurs, et des faits publics qui
s’y rattachent essentiellement. Le 22 Juin dernier, nous
eumes au Bureau Colonial, M: Roebuck et nous, un en-
tretien avec M. Spring Rice, devenu Secrétaire d’Etat
pour les Colonies. Le précis de cette entretien se trou-
vera ci-après (Appendice No. 3,) aussi correctement que
nous avons pu le rédiger le même jour. Nous avons cru
ne pouvoir dans les circonstances actuelles nous dispenser
d’en rendre compte de la manière la plus ample, et nous
osons penser que M. Roebuck lui-même eût partagé
notre opinion, s’il nous était possible de le consulter. Le
précis de cette conversation suffira pourfaire voir comment
elle a eu lieu, et est un tableau exact des circonstances
d’alors auxquelles ses différentes parties se rapportaient.
Nous devons nous abstenir d’émettre aucune opinion à
cet égard.  L’Honorable Chambre d’Assemblée, si elle
en a l’occasion, sera à même de se prononcer d’après cet
exposé des faits, et d’après les événemens postérieurs qui
nous ont fait un devoir de donnerces détails.

Nous avons l’honneurd’être,
Monsieur,

Avec la considération la plus parfaite,
Vos très-humbles et très

Obéissans serviteurs,
D. B. VIGER,
A. N. MORIN.

Québec, 4 Mars 1835.

À L’Honorable
L. J. Papineau, Ecr.

Orateur de la Chambre d’Assemblée,

 

&c. &c. &e.

APPENDICE.

No. 1.

Rapport du Comité du Canada présenté a la Chambre
des Communes, Jeudi le 3 Juillet, 1834.

Le Comité choisi nommé pours’enquérir et faire Rap-
port à la Chambre jusqu’à quel degré les griefs dont on
s’est plaint dans l’année 1828, de la part de certains Habi-
tans du Bas-Canada, ont été redressés, et les recomman-
dations du Comité de cette Chambre suivies de la part du
Gouvernement de Sa Majesté, et de s’enquérir de certains
autres griefs qui n’ont pas été alors soumis à la considéra-
tion de cette Chambre, mais qui sont maintenant spécifiés
dans des Résolutions de la Chambre d’Assemblée du Bas-
Canada, dans la présente Session et de faire Rapport à la

Chambre de son opinion a ce sujet, et auquel plusieurs
Pétitions ont été subséquemmentréférées, a conformément
à l’ordre de la Chambre, examiné les matières qui lui ont
été référées, et est convenu de faire le rapport suivant:

Votre Comité a pris en sa sérieuse considération les ma-
tières qui lui ont été référées au sujet des affaires du Bas-
Canada.

Votre Comité a interrogé plusieurs témoins sur ces
matières. ll a aussi considéré attentivement les Dépêches
et les Lettres du Bureau Colonial et du Gouverneur de
la Province depuis 'année 1828, laquelle correspondance
a été mise devant votre Comité sans la moindre réserve.

Votre Comitécroit qu’il est de son devoir de déclarer
comme sonopinion quele Parlement Impérial a, avecla plus
vive sollicitude, travaillé à mettre à exécution les suges-
tions du Comité choisi de 1828, et qu’il a fait des efforts
continuels pouratteindre cet objet et qu’il a été guidé
parle désir, dans toutes les occasions, de promouvoir les
intérêts de la Colonie, et votre Comité a remarqué a-
vec beaucoup de satisfaction que dans plusieurs circon-
stances importantes ses efforts ont été couronnés de suc-
cès. C’est cependant avec un profond regret que votre Co-
mité voit que dans d’autresil n’a pas eu le succès auquel
on devait s’attendre ; des haines, des animosités s’étant
élevées malheureusement, et des difficultés continuant
d'exister entre les branches de la Législature Coloniale,
ainsi qu’entre la Chambre d’Assemblée et le Gouverne-
ment de Sa Majesté, ces difficultés malheureuses ne pa-
raissent pas à votre Comité moins calculées à arrêter les
progrès d’amélioration dans une des plus importantes de
nos possessions Coloniales, qu’à affecter d’une manière
très grave l’intérêt général de l’Empire Britannique.

Votre Comité croit qu’il remplira mieux son devoir en
s’abstenant de donner d’autre opinion sur les points en-

core en discussion. ll lui a paru que quelque malenten-

du réciproque a existé, et lorsque voire Comité voit de
quelle extrême importance il est d’arranger cesdifficultés,

il ne peut s’empêcher d’exprimer son espoir que, quand

ces malentendus auront disparu, plusieurs des difficultés

actuelles cesseront d’exister ou pourront être ajustées a-

micalement.
Votre Comité est aussi porté à adopter ce moyen, per-

suadé que l’on doit laisser le choix des mesures pratiques

pour l’Administration future du Bas-Canada, à la mûre
considération du Gouvernement,responsable de leur adop-

tion et de leur exécution.
Votre Comité est d’opinion qu’il ne serait pas expédient

de mettre devant la Chambre les témoignages des témoins
qui ont été interrogés ou les documens qui lui ont été
soumis.

 

No. 2.

My Lord,
Nous avons Phonneur de tranmettre respectueusement

à Votre Seigneurie une note de M. Roebuck. Nous es-

pérons qu’après en avoir conféré avec le Très Honorable

M. Spring Rice, Votre Seigneurie voudra bien se char-

ger de mettre sur la table des Lords la Pétition de la

Chambre d’Assemblée du Bas-Canada, semblable, sauf

sa forme, à celle qui a été présentée à la Chambre des

Communes en Mai dernier. | |

Nous remettons cette Pétition à Votre Seigneurie, ou

la lui ferons parvenir en la manière qu’elle nous prescrira.

Nous nous flattons que Votre Seigneurie verra dans cette

démarche de notre part la preuve de notre confiance, et

de notre espoir dans la justice du Gouvernement deSa

Majesté. i. Qu'il  
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Qu'il nous soit permis en même temps de saisir cette
occasion de vous assurer du profond respect avec le quel

nous sommes
De Votre Seigneurie,
My Lord
Les très humbles et très

Obéissans serviteurs,
(Signé,) D. B. VIGER,

A. N. MORIN,

London Coffee House,
Ludgate Hill,

8 Août 1834.
Le Très Honorable
Le Lord Chancellier

&c. &c. &c.

 

No. 3.

Précis d’une conférence entre le Très-Honorable T.

Spring Rice, J. A. Roebuck, Ecuyer, M. P., 'Ho-

norable D. B. Viger, et A. N. Morin, Ecuyer, Di-

manche, le 22 Juin 1834, mis devant la Chambre

d'Assemblée, dans la Session qui vient de finir.

Nous nous rendîmes à deux heures au Bureau Colo-
nial accompagnés de M. Roebuck, au désir de M. Rice,

exprimé à M. Roebuck, à la suite de plusieurs conver-
sations sur les affaires du Canada. M. Rice étant en-

tré, nous pria de l'attendre quelque temps, vû qu’il
avait à s’absenter pour une affaire. Il nous dit qu’il
avait prié une personne à laquelle probablement nous
n’objecterions pas, d’assister à la conversation. C’était

M. Labouchère. Nous répondimes que nous en serions
très satisfaits, et que ce Monsieur avait en plusieurs cir-
constances mérité une reconnaissance particulière de
notre pays. M. Rice sortit, et un peu après revint
seul. Il commença par dire qu’il désirait agir avec
franchise et confiance ; et que la plus grande preuve
qu’il pût nous en donner était de revenir seul ; mais il
suffirait de la présence de son ami M. Roebuck, qui
avait sa confiance et la nôtre. Il désirait que ceite
conversation fat purement confidentielle ; il s’estime-
rait très-heureux qu’elle pût avoir le résultat qu’il en at-
tendait ; dans le cas contraire il faudrait la regarder
comme non avenue. M. Roebuck nous avait probable-
ment informés de la tournure que les affaires avaient
prise dans le Comité du Canada ; M. Rice, venait d’ê-
tre ajouté à ce Comité sans avoir suivi ses procédés, et
s’être jamais, danssa carrière publique, occupé des Colo-
nies, d’une manière particulière. Le Comité paraîssait
vouloir borner son Rapport à la question de savoir si les
recommandations du Comité de 1828, avaient, ou noo,
Été exécutées, et semblait en être venu à la conclusion
que des mal-entendus de part et d’autre en avait empê-
ché l’exécution. Mais soit que le Comité actuel fit rap-
port que ces recommandations avaient été entièrement
exécutées, ou qu’elle ne l'avaient pas été du tout, et à
quelque chose qu’on l’attribuât, sa marche à lui, M.
Rice, ne serait nullement gênée par les procédés du
Comité quant aux mesures à adopter par rapport au
Canada, Il netenait d'aucune manière, même éloi-
gnée, à aucun parti dans la Colonie ou à aucun système
d'administration Coloniale ; il n’était engagé non plus
à suivre la politique d'aucun de ses prédécesseur en
office ; il était entré au Ministère avec le ferme désir
de s’enquérir de la vérité et de rendre justice sans ac-
ception de personne, et d’agir de la manière qui lui pa-
raîtrait la plus conforme au bien général du pays et
de ses habitans sans distinction d’origine. Il nous de-

mandasi ces bases s’accordaient avec notre manière de
voir ; et si nous étions disposés à entrer dans les vues
du Gouvernement avec !a même franchise. Nous le
remerciâmes des intentions qu’il venait|de manifester ;
nous les trouvions justes, et étions disposés à en agir
avec la même franchise avec lui. Sur ce que nous ex-
primionsle désir de lui parler français, il nous dit qu’il
parlerait anglais et nous français, et qu’il ne nousen re-
garderait pas moins pour de bons sujets ; qu’il s’esti-
mait heureux d’entendre assez le français pour rendre
justice aux représentations faites en cette langue. T'out
en admettant la convenance que la Province réglat tout
ce qui tenait à sa Législation Intérieure, il dit qu’il ne
pouvaiten ce moment donner de décision sur aucun
des points contestés ; il lui faudrait du temps pour exa-
miner ces nombreux sujets de discussion et il en avait le
ferme désir. Nous pouvions être assurés que la con-
duite du Gouvernmentserait équitable et conciliatoire ;
dans tous les documens publics, qui dépendraient d’une
manière ou d’une autre du Bureau Colonial, le Peuple
et la Chambre seraient traités avec les égards requis ; en
particulier, il avait le même respect pour la Chambre
d’Assemblée dans l’exercise de ses fonctions que pour
la Chambre des Communes ; s’il se trouvait à la fin
différer d’avec elle sur quelques points, nous aurions
tout lieu d’être satisfaits de la manière dontil conduirait
Ja discussion. II désirait savoir de nous quelles diffi-
cultés pourraient empêcher la Province d'accorder au
Gouveraement de Sa Majesté le temps dontil avait be-
soin, si elle était convaincue des dispositions exprimées
tout à l’heure et qu’il nous assurait être sincères.
Nous lui dimes que nous ne pouvions douter de la sin-

cérité de ses intentions, tant à cause de la manière dont il
nous les exposait, que par ce que nous en avait dit M.
Roebuck. Nous n’étions pas assez injustes pour exiger
de lui qu’il se décidär aussitôt sur tous les points, et nous
croyions que la Chambre d’Assemblée comme le peuple,
s’ils étaient convaincus de ces dispositions, ne pourraient
penser autrement que nous. Nous lui déclarâmes cepen-
dant que la confiance publique dans le Gouvernement de
Sa Majesté avait été bien ébranlée dans la Province de-
puis quelques années par la conduite des administrations
Coloniales, et par suite de la politique constradictoite des
Ministres ; que pendantla plus grande partie des vingt
dernières années, les administrations Provinciales ne s’é-
taient fait connaitre que par le mal qu’elles avaient fait, et
par leur opposition constante aux besoins et aux autres
sentimens du peuple ; que dans tout autre sens on pou-
vait dire que dans le moment actuel le Pays était, pour
ainsi dire, sans Gouvernement ; que mêmeici On avaitfait
des promesses et pris des engagemens qui n’avaient eu
nul effet, et avaient au contraire été démentis par des
Actes subséquens; qu’il faudrait donc quelques démarches
de plus que la manifestation de dispositions conciliatrices
pour rétablir la confiance dans le Pays et l’engager à se
prêter aux préliminaires que le Gouvernement pouvait
désirer avant d’en venir au redressement final des griefs
et abus ; que l’admission des principes essentiels sur les-
quels nos demandesétaient fondées, faciliterait lesarrange-
mens ultérieurs ; mais que si le Ministre de Sa Majesté
n’était pas prêt à en venir immédiatementlà, on devait du
moins s’empresser d’établir l’impartialité et la justice dans
l’administration de la Colonie ; qu’on commenceraità faire
preuve de ces dispositions en rappelant aussitôt le Gou-
verneur actuel, accusé à juste droit par le Pays, et qui par
la part qu’il avait prise aux abus et la manière dontil avait
traité le peuple et l’assemblée, ne pouvait plus se rencon-
trer avec l’une ni avoir le respect de l’autre. Un autre
Acte qui tendrait à créer des dispositions à la confiance,
serait la sanction d’un grand nombre de Bills réservés du-
rant les dernières Sessions pour des motifs que l’on n’avait
pu comprendre.

M.
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M. Rice après avôir demandé quelle était la nature de
ces Billé, @t avoir reçu de hous quelques explications,
dit qu’il serait fâché d’ernpêcherla Législature Canadienne
dé statuer sur ses propreaffaires + que tous ceux de ces
Bills ui ne tenaient pas dux points Constitutionnels sur
lesquels il avait à se décider, seraient pris en considéra
tion immédiaternent, dès le lendemain, et sanctionnés à la
première séañcé du Conseil privé. Il he s’expliqua pas
suf lerappel du Gouverneur, maisil dit plus tard dans le
cours de la conversation, qu’il y avait tout à espérer pour
la bonne intelligence, et queles circonstances étaient d’au-
tant plus favorables que les choses se traiteraient entre un
nouveau Ministre et une nouvelle Chambre d’Assemblée,
et qu’on serait débarrassé de toute discussion d’une nature
personnelle, ce qui serait un grand bien, ces querelles nui-
sant toujours, Il était Irlandais, et l’avait appris par la
politique d’Irlande, qui lui avait aussi un peu appris là
politique Canadienne. Il nous dit encore que, quant au
Rapport du Comité actuel, qui était un Rapport plutôt
de forme qu’autrement, nous né devions pas être surpris
si on ne désavouait pas la conduite de ses prédécesseurs ;
que d’un autre côté on se garderait de toute expression
qui pût indiquer une censure ou un manque d’évards en-
vers le peuple Canadien et la Chambre d’Assemblée.
Sur ce que nous exprimions notre regret que le Comité
parût en venir à une détermination de cette nature, M.
Rice nous dit que s’il venait lui-méme avec un Rapportdif-
férent, il serait sûr d’être repoussé ; qu’ainsi nous avions
probablementplus d’intérêt àtaisser agir le Gouvernement
Exécutif; que commeil nous l’avait dit, le Rapport du Co-
mité ne le gênerait nullement, et qu’il ne se ferait pas
scrupule d’agir à l’encontre dans un sens ou dans un autre,
s’il trouvait la chose conscientieusement juste comme Mi-

~ histre de la Couronne. Il était probable aussi que le Co-
mité recevrait encore comme renseignemens quelques au-
tres témoignages, mais que Pintention du Comité parais-
sait être de regarderla preuve comme privée.

Quant au temps qu’il lui faillait pour examiner les af-
faires du Pays,là difficulté était de pourvoir dans Pinter.valle au soutien du Gouvernement Civil dans la Province;
que tout y était déjà arrêté, qu’en le faisant provisoire-
ment et de manière à ne compromettre aucune prétention
dé sa part, la Chambre d'Assemblée montrerait sa confi.
ance dans le Gouvernement, et le mettrait à même des'occuper avec avantage desaffaires de la Province. Cet
arrangement provisoire était également dans l'intérêt desdeux Gouvernemens,et il le demanderait sur ce pied la etnon pas informd pauperis. Nous devions remarquerqu’une mesure au sujet des finances avait été projetée parfn prédécesseur ; cette mesure était maintenant tombée.

H y avait un autre plan, que lui, M. Rice, aurait pu adop-
ter ; il pourrait obtenir de la Législature Impériale un vote
en gros pour soutenir dans Pintervalle les dépenses du
Gouvernement; il ne le voulait Pas; il ne voulait pas
faire soupçonner à la Chambre d’Assemblée que l’on vou-
lût se passer d’elle, et en cela il nou%montrait sa confi-
ance ; il s’en rapportait entièrement à la Chambre d’As-
semblée.  Qu’il se mettait dans une position t délicate
et se chargeait d’une grandè responsabilité en cade re.
fus ; il espérait que si nous étions satisfaits de cette
che, il n’aurait pas lieu de s’en repentir. Il sentait éga
ment que la chose avait son côté délicat pour la Cham-
bre d’Assemblée. Quant à faire plus pour le moment
que de montrer des dispositions de justice et de franchise,
et les vues les plus conciliantes, il ne le pouvait pas, on ne
pouvait l’exiger. Mais s’il arrivait aux affaires sans la
connaissance des sujets discutés, il y avait aussi de l’a-
vantage à ce qu’il y arrivât sans préventions. Il nous de-
manda si nous pensions qu’un pareil arrangementfût pos-
sible. Nous lui répondîmes qu’oui, pourvü que par des
Dépêches ou autrement,il fit connaitre ses dispositions à
la Chambre d’Assemblée, et qu’on lui fit la demande de
l’octroi dansle sens dontil était question, et comme ar-
rangementprovisoire. Outre les points indiquésci-dessus,
ce n’était pas à nous à lui indiquerles moyens qu’il aurait
de prouver les intentions du Gouvernement, méme avant
la prochaine Session du Parlement Provincial. Quant &
la nature des deux mesures qu’il avait indiquées comme
alternatives, non seulement elles nuiraient à tout arrange-
ment, mais le rendraient tout à fait impossible, I] demanda
quand se feraient les Elections, et quand on pourrait con-
voquer la Législature : nous répondimes que les Elections
se feraient dans le cours de l’Eté,et que le meilleur temps
pour ouvrir la Session serait en Novembre.
M. Rice dit alors que pour éviter des mal-entendus au

sujet de l’arrangement temporaire proposé,et pour en ve-
nir à quelque chose de précis, il proposait qu’il eûtlieu au
moyen d’un Bill semblable à ceux qui avaient été passés
sous l’administration de Sir James Kempt. Nous nous
déclarames d’accord avec lui sur ce point. Il demanda si
le Conseil Législatif y mettrait obstacle ; nous dimes que
nous pensions qu’oui, mais qu’après tout ce serait son af-
faire, et que cela donnerait une idée plus exacte desvues
et des principes de ce corps; qu’en outre tout ce qui pou-
vait faciliter un pareil arrangementétait entre les mains du
Gouvernement de Sa Majesté.

Alors après des expressions de satisfaction mutuelle
sur la manière dont cette conférence avait été conduite,
nous nous sommes séparés.
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